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Préface

Cat h e r i n e  Vo l p i l h ac-Au g e r

À l’âge du numérique, qui présente si facilement sur écran l’image du manuscrit, le papier 
disparaît : devenu purement utilitaire, il est invisibilisé, comme si le support était sans rapport 
avec l’objet, consacré comme seul porteur de sens. Or tout chercheur en archives, tout lecteur 
de manuscrit littéraire ou de correspondance savante sait qu’on ouvre un manuscrit comme 
on pénètre dans une cathédrale : avec le respect dû aux choses très vénérables, mais surtout en 
laissant entrer en soi une forme d’étrangeté. Le contact avec le papier transforme le visiteur en 
observateur attentif, sensible à la rugosité d’un vergé ancien, à la fragile souplesse d’un brouil-
lon, à une odeur venue du passé, aux nuances d’un papier que l’on n’osera plus jamais dire 
« blanc » après cette expérience, aux nuances d’une encre, au tracé d’une plume. L’approche, 
d’abord tactile, renvoie le texte, objet premier de la recherche, à son statut véritable : dépen-
dant d’un objet physique qui ne le réduit pas pour autant à sa matérialité, il est déterminé par 
un ensemble de conditions qui le soumettent à des règles, voire à des normes ; il existe d’abord 
et avant tout de par cet objet qui le porte, avec ses caractéristiques, issues d’une histoire qui 
n’est plus seulement celle de son utilisation mais aussi celle de sa fabrication et de sa réception, 
de sa circulation comme des manipulations qu’il a subies, enfin de son entrée dans une col-
lection, elle-même dotée d’une vie propre, en un mot de sa conservation dans le temps long, 
voire de la restauration qui en assure la survie. Plus que tout autre document manuscrit, une 
lettre, respectueusement classée ou négligée, fait l’objet de traitements divers qui constituent 
son histoire à nulle autre pareille, inscrite au cœur même du papier comme à sa surface.

Mais consacrer à cet objet toute l’attention nécessaire n’est pas s’autoriser un détour dans 
la quête du sens : c’est retrouver les sensations qui ont été celles de l’auteur, ou plutôt du scrip-
teur, et les conditions mêmes de l’écriture, c’est réinscrire le geste ou le tracé dans un proces-
sus d’ensemble, entrer dans un univers que seule une illusion d’optique nous fait apparaître 
comme purement intellectuel : c’est comprendre (en tous les sens du terme) l’œuvre de lan-
gage en lui restituant sa dimension sémiotique – celle qui intéresse au premier chef l’édition, 
avant même qu’on ne cherche à en appréhender la plénitude historique. C’est aussi intégrer 
les étapes successives de l’écriture, et de la lecture quand celle-ci s’inscrit sous forme de margi-
nalia, discerner des strates temporelles que traduit un classement ou que manifeste une forme 
d’archivage, ou au contraire l’oubli. C’est discerner un ordre dans le chaos.

Il faut donc s’arracher au contact direct et traduire l’expérience en données, structurées 
par des métadonnées, qui donneront lieu notamment à un traitement statistique ou à diverses 
formes de visualisation, cartographiques ou autres ; mais ce passage vers le traitement informa-
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tique peut être autre chose qu’une fatalité : il contraint à une attention sans faille, à un respect 
absolu de l’objet où tout peut faire signe, bien au-delà des marques visibles qu’une plume, gui-
dée par la main d’un illustre ou d’un anonyme, a laissées à sa surface. On ne feindra pas pour 
autant d’oublier que le texte existe et qu’il est même la raison première de l’intérêt qu’on porte 
au document ; mais les mots, la signature, l’adresse, pieusement recopiés par tant d’éditeurs, ne 
sont que des traces parmi des traces, et le papier ment moins souvent que les mots. C’est là que 
les humanités numériques prennent tout leur sens et s’imposent non seulement comme une 
forme de lecture dictée par une évolution technique, mais comme un mode d’appréhension, 
de compréhension et d’exploitation des textes, grâce à toutes les données qui s’y rapportent.

Le danger est de s’y perdre, de confondre l’accidentel et l’essentiel, d’accumuler les des-
criptions sans en tirer de conséquences, et surtout à l’inverse de prendre les indices pour des 
preuves, tant se multiplient les signes : l’usage du papier est-il individuel ou relève-t-il d’autres 
facteurs ? Comment distinguer un choix constamment observé d’une contrainte subie ? 
Quand une récurrence peut-elle déterminer une règle ? L’observation ne suffit pas, ou plutôt 
elle doit être régie par des protocoles rigoureux et surtout être rapportée à une technique de 
classement qui en rende possible l’interprétation : l’expérience poétique et sensorielle du pa-
pier, une fois placée dans une perspective savante, débouche sur une démarche systématique, 
sous-tendue par une analyse qui en distingue chaque facette et chaque pas. Qu’il est loin, le 
temps où il suffisait d’énoncer le format d’un papier et le nom d’un papetier tiré du relevé d’un 
filigrane pour considérer que tout était dit !

L’objectif est désormais de décrire de manière pertinente le papier ainsi que d’autres in-
dices issus de corpus hétérogènes, décomposés en unités successives pour constituer une base 
de données qui autorise, à l’instar de la base MUSE, des classements et des interrogations 
multiples grâce à une structure complexe. Chaque feuillet possède ainsi sa fiche d’identité, qui 
en énonce les caractéristiques matérielles : c’est elle seule qui permet des rapprochements et 
des comparaisons, dans le corpus d’un même auteur ou au-delà, suggérant des datations et des 
localisations, déterminant des parentés certaines (un même lot de papier, une même prove-
nance voire un même fabricant, des périodes voisines) ou laissant ouvertes des possibilités, en 
attente de preuves supplémentaires qui viendront de l’identification de la main d’un secrétaire 
ou d’une marque postale d’expédition, ou de tout autre indice matériel avec lequel on puisse 
recouper les informations ainsi recueillies – ou qui ne viendront jamais.

Ces données structurées par l’outil informatique ne sont pas inertes ou indifférentes : elles 
ont été retenues parce qu’elles sont porteuses de sens, comme l’empreinte sur l’arme du crime 
ou le cheveu de la victime qui dénonceront le coupable. Les correspondances offrent un ter-
rain privilégié d’enquête, qui ne se restreint pas à l’identification du scripteur ou du desti-
nataire ou à l’éclaircissement d’allusions et de désespérantes private jokes. L’inattendu peut 
surgir au coin de la lettre : la marque d’un bureau postal inscrite à la main alors qu’il est depuis 
longtemps obligatoire d’apposer un cachet tamponné laisse deviner l’écart entre la centralisa-
tion administrative du XVIIIe siècle et la pratique ; quant au pliage du papier et à la qualité du 
cachet de cire qui a scellé la lettre, ils relèvent de règles de savoir-vivre propres à une société 
qui fait des « manières » la manifestation visible de rapports codifiés à l’extrême. La trace se 
fait signe, l’habitude devient témoignage, l’écart prend rang d’exception, à condition qu’on 
les voie et qu’on les écoute. Il suffit en effet de laisser parler les papiers et les traces matérielles 
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Présentation

Cl a i r e  Bu sta r r e t

L’inventaire d’une correspondance est traditionnellement conçu comme un outil de travail 
érudit servant la constitution d’un corpus et préparant le traitement éditorial proprement dit. 
Il vise à recenser, au moyen d’une prospection systématique, toutes les lettres rédigées ou re-
çues par une même personne, qu’elles soient conservées ou non, à les décrire selon des normes 
archivistiques1, à les situer chronologiquement et à fournir les éléments de contexte néces-
saires à leur transcription et à leur attribution. Tandis que de tels inventaires sont désormais 
élaborés en contexte numérique et publiés en ligne, il paraît légitime de s’interroger sur leurs 
objectifs autant que sur les méthodes appropriées pour les mettre en œuvre. Bénéficiant de la 
prospection sur catalogues en ligne, des outils d’indexation, de balisage, de statistique et de 
géolocalisation, de reproductions de qualité, de mises à jour souples, un inventaire numérique 
constitue désormais un outil de travail autonome et pérenne. La formalisation des données et 
les impératifs de l’affichage en ligne requièrent-ils de simplifier son architecture, ou peuvent-ils 
inciter au contraire à l’enrichir ?

Rappelons tout d’abord le contexte scientifique et la culture technique dans lesquels se 
sont développées les différentes expériences qu’aborde cet ouvrage.

Vers une nouvelle érudition ?

Inventorier les correspondances est un travail d’érudition qui peut s’entendre de diverses 
façons et son application à différents corpus des Lumières mobilise aujourd’hui de nombreux 
intervenants, tant dans le milieu de la recherche qu’au sein des institutions de conservation 
investies dans de vastes projets de numérisation des collections, dont les objectifs varient. 
Comme l’indique ci-après Miranda Lewis, les inventaires soi-disant numériques résultent par-
fois d’une simple rétroconversion d’inventaires antérieurement publiés sur papier, aménagés 
par quelques liens, ou survivent, tels des épaves abandonnées, à des projets de recherche dont 
la période de financement est achevée. Les travaux présentés dans ce volume2 ne sont pas dans 

1. Voir par exemple le Guide des bonnes pratiques de l’EAD en bibliothèque, en ligne : https ://www.ead-bibliotheque.fr/guide/ 
ainsi que le « Guide méthodologique pour l’édition numérique de correspondances » établi par le Consortium 
Cahier, en ligne : https ://eman.hypotheses.org/1044 (qui toutefois ne mentionnent pas spécifiquement l’étape de l’inven-
taire).

2. Travaux issus d’un colloque organisé les 31 mai-2 juin 2018 à l’École normale supérieure, avec le soutien 
de l’ANR, du Centre Maurice Halbwachs et de l’Université Paris 8, dans le cadre du projet Inventaire analytique et 
matériel de la correspondance de Condorcet.
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ce cas : ils ont été conçus d’emblée sur supports numériques et sont régulièrement mis à jour. 
Ils émanent pour la plupart d’équipes universitaires françaises (Aix-Marseille, Paris 8, Saint-
Étienne) et de laboratoires ou infrastructures du CNRS (ITEM, Centre Maurice Halbwachs, 
IHRIM3, HumaNum), parfois constitués en programmes conjoints (comme celui de l’Inven-
taire Condorcet) auxquels sont associés des institutions telles que la Bibliothèque de l’Institut 
de France, la Bibliothèque nationale de France, les Archives nationales ou les bibliothèques 
municipales du Havre ou de Nîmes, avec l’appui de structures telles que la Maison méditer-
ranéenne des sciences de l’homme. Sont également représentés plusieurs centres ou réseaux 
de recherches européens (Universität Heidelberg, British Academy, Exeter University, EMLO 
qui s’inscrit dans le programme Cultures of Knowledge d’Oxford University) ou d’Amérique du 
Nord (Mapping the Republic of Letters, Stanford University).

Loin de proposer un panorama exhaustif, l’ouvrage aborde un échantillon de corpus in-
dividuels en cours d’inventaire, ou dont l’inventaire réputé achevé reste soumis à des mises 
à jour régulières. Cette sélection comprend notamment des correspondances à dominante 
scientifique, telles celles de Nicolas de Condorcet (1743-1794), de Jean Le Rond D’Alembert 
(1717-1783) ou de Jean-François Séguier (1703-1784), mais aussi celles d’hommes de lettres 
comme Jacques Henri Bernardin de Saint-Pierre (1737-1814) ou d’un libraire engagé dans la 
diffusion de l’œuvre des philosophes : Marc Michel Rey (1720-1780)4. Comme on le découvre 
à l’examen de ces cas de figure variés, l’inventaire de correspondance, étape requise en amont 
de tout projet éditorial, devient avec la mise en ligne une ressource permanente que les spé-
cialistes peuvent partager avec les lecteurs et internautes dès avant son achèvement – la notion 
d’achèvement devenant en toute rigueur caduque, du fait des mises à jour constamment pos-
sibles. La publication en ligne d’un inventaire de correspondance, qui est aujourd’hui consi-
dérée comme quasi indispensable, accorde donc à celui-ci un statut moins confidentiel que par 
le passé. Il ne s’agit plus seulement de répertorier pour le bénéfice des seuls spécialistes le plus 
grand nombre possible de lettres connues, qu’elles soient parvenues jusqu’à nous ou seule-
ment attestées par des mentions ou des citations sans que l’originale ait été retrouvée. Comme 
le résume ci-après Fabienne Vial-Bonacci, « le numérique permet un enrichissement continu 
du corpus, une actualisation des données tout en apportant des solutions pour l’organisation, 
la constitution et l’exploitation partagée et approfondie de ces données. »

La numérisation des collections permet aussi de rendre visibles les pièces conservées, 
et requiert un travail documentaire d’autant plus approfondi que les images « brutes » sont 
parfois accessibles en ligne par ailleurs, hors de tout contexte éditorial, sur des sites tels que 
Gallica, Odyssée et tant d’autres5. L’une des principales tâches de l’inventaire consiste donc à 
contextualiser, à inscrire les corpus d’images disponibles dans un cadre historique rigoureux 
et structuré.

3. L’Institut des Textes et Manuscrits modernes est en cotutelle CNRS-ENS, le Centre Maurice Halbwachs 
CNRS-ENS-EHESS et l’IHRIM CNRS-ENS de Lyon.

4. Par un heureux hasard, ces correspondants recouvrent sur trois générations toute la durée du long XVIIIe 
siècle, de 1703 à 1814, mais l’on regrette l’absence ici des épistolières, fameuses ou modestes, de l’ère des Lu-
mières. Voir à ce sujet La lettre au XVIIIe siècle et ses avatars, dir. Georges Bérubé et Marie-France Silver, Toronto, 
Éditions du GREF, 1996, 2e partie ; L’Épistolaire, un genre féminin ? dir. C. Planté, Paris, Champion 1998 et L’Épis-
tolaire au féminin. Correspondances de femmes. XVIIIe-XXe siècle, dir. B. Diaz et J. Siess, Caen, Presses universitaires 
de Caen, 2006.

5. Voir en ligne : https ://gallica.bnf.fr/accueil/fr/content/accueil-fr et https ://odyssee.univ-amu.fr/about.
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Les normes concernant les propriétés matérielles 
d’une lettre et leur description dans les manuels 

épistolographiques français du XVIIIe siècle

S y bi l l e  G r o s s e 1

L’idée principale de mon étude réside dans la reconstruction du savoir normatif sur la ma-
térialité des lettres que l’on peut rencontrer dans les manuels épistolographiques français du 
XVIIIe siècle2. Les manuels épistolographiques ont été longtemps très répandus si l’on consi-
dère leur grand nombre et leur diffusion en France. Dans les analyses épistolaires – et non 
dans des études sociales ou littéraires sur l’épistolographie3 –, en revanche, ils sont rarement 
sollicités. Pour deux raisons, selon moi. Il est clair que les lettres étudiées de grands écrivains 
ou érudits ne font pas à première vue penser à la lecture et à l’utilisation d’un manuel épistolo-
graphique avant ou lors de la rédaction d’une lettre. Les écrivains incarnent par excellence un 
public qui s’intéresse – peut-être en dehors de quelques règles de politesse – relativement peu 
à la mise en norme de leur rédaction épistolaire. La deuxième raison de ce manque d’attention 
accordée aux manuels épistolographiques dans les analyses tient à ce que la grande diversité 
de ces derniers demeure peu connue de bien des chercheurs qui, au mieux, se contentent trop 
vite de lire un nombre réduit d’ouvrages en la matière, en les circonscrivant à une époque don-
née, pour en déduire l’insignifiance voire la médiocrité de ces manuels. En tant que linguiste, 
pour autant, je ne peux encore une fois que mettre en relief l’importance de tels manuels pour 
la mise en norme de la rédaction épistolaire comme acte communicatif et socio-culturel.

Le grand nombre et la diversité des manuels épistolographiques français mentionnés 
rendent d’habitude difficile toute définition sommaire et toute description générale de ceux-

1. Je tiens à remercier très chaleureusement les organisateurs du colloque interdisciplinaire qui m’ont invitée à 
présenter les résultats de recherche sur une partie normative des manuels épistolographiques à laquelle je n’avais 
prêté que trop peu d’attention.

2. Quant à l’analyse générale des manuels épistolographiques du XVIIIe siècle, j’ai consulté au total 20 ma-
nuels, voir Sybille Grosse, Les manuels épistolographiques français entre traditions et normes, Paris, Champion, 2017, 
p. 81.

3. À titre d’exemple je ne cite que quelques études : Janet Altman, Epistolarity. Approaches to a form, Columbus, 
Ohio State University Press, 1982, R. Chartier éd., La Correspondance. Les usages de la lettre au XIXe siècle, Paris, 
Fayard, 1991 et la traduction anglaise modifiée Roger Chartier, Alain Boureau, Cécile Dauphin, Correspondence : 
Models of letter-writing from the Middle Ages to the XIXth century, Princeton, Princeton University Press, 1997, 
Bernard Bray, Christoph Strostzki éds., Art de la lettre, art de la conversation à l’époque classique en France, Actes du 
colloque de Wolfenbüttel en octobre 1991, Paris, Klincksieck, 1995 ou Cécile Dauphin, Prête-moi ta plume… Les 
manuels épistolaires au XIXe siècle, Paris, Kimé, 2000.
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ci. Je nomme manuel épistolographique un recueil contenant, d’une part, des descriptions et 
des préceptes généraux de rédaction épistolaire et, d’autre part, un lot de modèles de lettres 
canoniques4. Le premier de ces deux volets se subdivise généralement en une partie intro-
ductive (définition habituelle de la lettre et classification des lettres) et une partie normative5 
constitutive des préceptes épistolographiques au sens étroit (formules de politesse, d’adresse 
ou de salutation, ordre et structure des différentes parties de la lettre, etc.) et au sens large 
(cérémonial de la lettre), auxquels s’ajoutent des préceptes grammaticaux et texto-stylistiques 
(« clarté » de la lettre, son schéma argumentatif, etc.)6. Dans la partie normative nous trou-
vons fréquemment aussi des préceptes qui ne concernent pas le côté verbal ou langagier de 
la rédaction épistolaire, mais qui ciblent l’organisation visuelle ou graphique de la lettre. Au 
cours des siècles, ces préceptes se modifient en fonction de l’évolution socio-culturelle ou des 
changements visuels liés aux innovations techniques (la typographie, les moyens de commu-
nication, etc.)7.

La fonction principale – et dans cette perspective aussi utilitaire – des manuels épistolo-
graphiques consiste à présenter des règles manifestement culturelles et linguistiques en idéa-
lisant les pratiques quotidiennes voire en offrant des modèles d’après lesquels le lecteur ap-
prend à rédiger convenablement une lettre ou vérifie ses connaissances quant à la rédaction 
épistolaire adaptée à une communauté culturelle8.

L’effet idéalisant de ces normes est la raison pour laquelle dans de nombreux travaux sur 
les manuels épistolographiques et sur l’épistolarité une question demeure primordiale : celle 
du rapport entre les règles et leur validation dans la pratique épistolaire. Et cela est important 
au niveau de la langue, mais également au niveau de la mise en page et des effets visuels de la 
lettre. Donc la question s’impose aussi pour cette étude : suit-on les règles explicitées dans les 
manuels dans la pratique épistolaire ? Afin d’établir cette interrelation entre les normes expli-
citées dans les manuels et la pratique épistolaire, il faudrait d’abord se contenter d’une analyse 
séparée dont j’aimerais fournir un premier volet.

L’état de la recherche linguistique à l’égard de la matérialité

Les travaux qui traitent du rapport entre la typographie ou bien la représentation visuelle 
en général et la linguistique sont encore assez rares. Le constat fait par Walker en 2001 reste – 
en gros – toujours valable aujourd’hui :

« Linguists are primarily concerned with spoken language, or with written language from a 
linguistic perspective. Study of graphic language, concerned with the visual representation of 

4. Grosse, 2017, p. 15 ; Sybille Grosse, « La Révolution et l’évaluation des manuels épistolaires », dans Langue 
et politique en France à l’époque des Lumières, dir. S. Grosse, C. Neis, Frankfurt am Main, Domus Editoria Europaea, 
2008, p. 85.

5. Il faut signaler que les normes sont souvent déguisées en conseils et observations. 
6. Grosse, 2017, p. 15.
7. Les manuels épistolographiques font partie des traités et manuels normatifs de nature assez variée comme 

les rhétoriques, les traités de savoir-vivre ou bien les artes médiévaux dans lesquels sont décrits sous la visée langa-
gière, textuelle et pragmatique non seulement les lettres, mais aussi l’acte, le sermon ou la prière. 

8. Grosse, 2008, p. 85 et Gerd Antos, Laien-Linguistik. Studien zu Sprach- und Kommunikationsproblemen im 
Alltag. Am Beispiel von Sprachratgebern und Kommunikationstrainings, Tübingen, Niemeyer, 1996, p. 70.
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L’analyse matérielle des correspondances des Lumières – 
pourquoi recourir à la codicologie ?

Cl a i r e  Bu sta r r e t

Alors que la plupart des projets en cours traitant des correspondances des Lumières, ainsi 
que de nombreux corpus écrits d’autres périodes, privilégie désormais le support numérique, 
la question du recours à l’étude codicologique, qui porte sur l’analyse de la matérialité des 
lettres, peut paraître incongrue. Et pourtant c’est bien l’aspect spectaculaire des fac-similés sur 
écran, désormais dotés d’une très haute définition, qui rend l’objet physique de la lettre ou du 
manuscrit – autrement dit le codex – « pauvre » par contraste, et notamment moins perfor-
mant en termes de lisibilité. Mais le support physique du document recèle un surcroît d’in-
formations, certes plus discrètes, dont les inventaires comme les projets éditoriaux peuvent 
néanmoins tirer quelque profit.

Pourquoi entreprendre une enquête sur la matérialité des correspondances dans le cadre 
d’un inventaire systématique ? Quels sont les spécificités des lettres et les traits qu’elles par-
tagent avec d’autres documents écrits au XVIIIe siècle sur du papier fabriqué à la main ? Quels 
résultats peut-on attendre des protocoles d’expertise codicologique apppliqués à de tels cor-
pus ? Tels sont les axes principaux que je suivrai ici, mettant à profit l’étude que l’équipe de 
l’Inventaire Condorcet mène actuellement sur la correspondance du savant des Lumières qui 
fut le secrétaire perpétuel de l’Académie royale des sciences de Paris.

Pourquoi recourir à la codicologie ?

Partons d’un premier constat : dans l’environnement actuel des études sur corpus manus-
crits de l’ère moderne et contemporaine, le fac-similé numérique tend à se substituer, en tant 
qu’objet d’étude, à l’objet matériel. En contrepartie, le processus de numérisation1 contribue 
à préserver les collections, puisqu’il épargne aux chercheuses et chercheurs la nécessité de 
consulter le document source. L’image de haute définition ne suffit-elle pas à satisfaire leur 
curiosité, à répondre à leurs interrogations, à l’aide d’outils réputés plus performants que la 
vision directe du manuscrit ? En regard d’une transcription, la reproduction numérique four-
nit indéniablement à l’usager de l’inventaire la sensation (améliorée, voire « augmentée ») 

1. Parfois indûment désigné comme une « dématérialisation » alors qu’il s’agit du transfert d’un support ana-
logique à un support numérique, également doté d’une matérialité. 
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du contact visuel avec le support et les tracés manuels2, dont l’aspect demeure légitimement 
valorisé par les spécialistes comme source de perception voire d’interprétation du document. 
Toutefois la reproduction de la surface écrite est loin de transmettre toutes les informations 
que recèle le support de l’original : confondre l’image et la matérialité relève d’une erreur de 
méthode, puisque les données matérielles ne sont pas toutes « visibles » selon les conventions 
graphiques du fac-similé.

Entreprendre, au-delà des données requises par le catalogage, une analyse matérielle sys-
tématique des corpus de manuscrits ou de lettres afin de recueillir ces données implique de 
procéder aux relevés détaillés prescrits par la codicologie, considérée de nos jours comme une 
discipline érudite3. Quel sera le niveau d’analyse pertinent ? Dans la plupart de corpus, il ne 
s’agira pas de recourir aux protocoles physico-chimiques portant sur la composition du sup-
port ou des encres, analyses supposant des compétences ainsi qu’un équipement réservés à 
des spécialistes, parmi lesquels les personnels des services de restauration des institutions de 
conservation. Focalisées sur les opérations de prévention et de sauvegarde, les interventions 
de ceux-ci ne sont mobilisables que par l’intermédiaire de projets de recherche ciblés dispo-
sant de financements ad hoc. Faite pour être accessible aux lecteurs consultant en archives ou 
en bibliothèque, notre méthode consiste à collecter et traiter certaines données caractéris-
tiques du support et des tracés que ne procurent ni le fac-similé numérique, ni la transcription 
du document. Bien que limitée quant à ses moyens d’investigation – et c’est en ce sens que je 
me réfèrerai implicitement dans les lignes qui suivent à une codicologie dépourvue du recours 
aux analyses physico-chimiques –, cette méthode permet d’obtenir des résultats suffisamment 
précis pour être utiles à l’inventaire.

L’étude d’éléments non textuels tels que les cachets personnels et les marques postales, 
lorsqu’ils sont présents, permet de reconstituer, dater et localiser les actes d’expédition et 
de réception des lettres. C’est pourquoi ces données, qui nous paraissent aujourd’hui indis-
pensables4, ont parfois été intégrées par le passé aux inventaires ou apparats critiques. Mais 
l’élucidation des marques postales reste un travail au long cours5, et par ailleurs les plis non 
cachetés, ceux transmis par porteur au domicile du destinataire, ou par un tiers chargé de le 
remettre en mains propres à l’occasion d’un déplacement, sont fréquents, privant les éditeurs 
de ressources essentielles. Que peut-on attendre, en complément, d’une analyse du support ? 
Quelles informations tirer d’un relevé de filigranes, d’un questionnaire codicologique détail-
lé comportant les dimensions, les traces de pliage voire l’épaisseur du papier ? A l’instar des 
marques postales, qui nous renseignent notamment sur le parcours du courrier, il s’agit de 
reconstituer les modalités d’utilisation du support papier, comme le découpage ou le pliage, 
qui font partie des gestes quotidiens des gens de lettres et de leurs secrétaires6.

Ainsi l’analyse matérielle vise à restituer, à travers chaque lettre décrite comme un objet 

2. Voir par exemple site de l’Inventaire Condorcet, inventaire-condorcet.com.
3. Claire Bustarret & Éric Vanzieleghem, « Inventaire Condorcet : méthodes érudites et gestion électro-

nique », Bulletin du bibliophile, 2016 : 2, p. 330-355.
4. Mention des « caractères externes » que prescrivent Christine Nougaret et Elisabeth Parinet dans L’Édition 

critique des textes contemporains, XIXe-XXIe siècle, coll. Magister, Paris, Les manuels de l’École des chartes, 2015, 
p. 74.

5. Voir dans le présent volume la contribution de Vanzieleghem, p. 81-90.
6. Claire Bustarret, « Couper, coller dans les manuscrits de travail du XVIIIe au XXe siècle », dans Lieux de 

Savoir, vol. 2 : Les mains l’intellect, dir. C. Jacob, Paris, Albin Michel, 2011, p. 353-375.
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appliqués à l’inventaire de la correspondance 

et des manuscrits de Condorcet

M at h i e u  Dub o c

La mise en ligne de la base MUSE (Manuscrits, Usages des Supports d’Écriture, CNRS1) 
est l’occasion de détailler les protocoles de description du papier mis en place grâce à l’exper-
tise de Claire Bustarret. Ces protocoles ont été perfectionnés dans le cadre du projet Inven-
taire Condorcet 2 et appliqués de manière systématique à la correspondance originale du savant 
des Lumières ainsi qu’à une part importante de ses manuscrits. Certes, l’entreprise menée à 
une telle échelle représente un temps de travail important, qui peut sembler hors de portée 
pour des projets plus modestes. Toutefois nous souhaitons attirer l’attention de futurs auteurs 
d’inventaires sur la nécessité d’une approche érudite de la matérialité, spécifiquement celle du 
support papier, et sur les points de méthode qui pourront garantir des données exploitables à 
court et moyen terme.

Nous présentons ici, d’une part, ces protocoles avec l’ensemble des étapes de description 
des papiers et, d’autre part, quelques résultats d’analyse sur les usages et pratiques des supports 
d’écriture que nous pouvons en déduire.

Protocoles de description pour l’identification du papier

Applicable à l’ensemble des papiers du XVIIIe siècle, les protocoles que nous allons décrire 
peuvent être facilement adaptés aux siècles précédents et donc contribuer à l’identification 
de l’ensemble du papier fabriqué à la main en Occident, qu’il soit à destination du livre im-
primé ou du manuscrit. Il s’agit véritablement d’une description codicologique complète de 
la feuille utilisée comme support et non pas seulement du filigrane. En effet ce dernier, sorti 
de son contexte matériel, n’a d’intérêt que par son aspect iconographique. La seule identifi-
cation du motif ne suffit en aucun cas pour définir des types3 de papier et ne permet donc 
aucune exploitation des supports d’écriture comme données scientifiques d’un corpus. Dans 

1. Base de données conçue par C. Bustarret & S. Linkès : https ://musecodico.hypotheses.org. Voir S. Linkès, dans ce 
même volume.

2. http ://www.inventaire-condorcet.com/Presentation/Projet
3. Sur la notion de type, voir C. Bustarret, dans ce même volume.
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la base MUSE, ce protocole d’identification du papier, dont une section concerne le filigrane, 
traite l’ensemble des caractéristiques de fabrication de la feuille. Il est complété, pour chaque 
occurrence décrite, par un relevé des spécificités matérielles occasionnées par l’utilisation du 
papier. Par exemple, dans le cas de la correspondance, il sera nécessaire d’inventorier pour 
chaque lettre certaines données pré-rédactionnelles, comme le pliage d’utilisation, et post-
rédactionnelles, à savoir le pliage d’expédition, la description des cachets, des marques pos-
tales… autant de points que nous n’aborderons pas ici4.

Afin d’identifier le type de papier, nous distinguons deux séries de données : d’une part la 
description globale de la feuille, comportant un certain nombre de valeurs relatives obtenues 
par observation, manipulation et mesures ; d’autre part la description du filigrane, son empla-
cement dans la feuille et ses mesures.

a) Description globale de la feuille, valeurs relatives

Il s’agit tout d’abord d’indiquer la nature du plan filtrant utilisé pour fabriquer la feuille, 
c’est-à-dire de distinguer par transparence le maillage de lignes claires laissé par le moule 
rectangulaire, appelé forme. Le papier est dit vergé ou vélin. Dans le cas d’un vergé, la trame 
est constituée de tiges métalliques resserrées, parallèles au grand côté, appelées vergeures, qui 
donnent leur nom au papier ; celles-ci sont fixées par des fils de chaînette perpendiculaires, 
beaucoup plus espacés (fig. 1a). Ces derniers sont portés par les pontuseaux, petites traverses 
en bois dont le rôle est de garantir la stabilité du cadre et de soutenir le réseau de fils qui consti-
tuent la trame5. Le papier vélin, dont le nom évoque le parchemin de luxe fabriqué à partir de 
peau de veau mort-né, présente, quant à lui, une surface unie, sans aucun trait plus clair. Seule 
l’empreinte d’un maillage très fin, laissée par la toile métallique tissée qui remplace vergeures 
et fils de chaînette sur la forme, peut se distinguer6 (fig. 1b).

D’abord importé d’Angleterre, où ce type de fabrication fut inventé vers 1750, le papier 
vélin n’est fabriqué en France qu’à partir des années 1780, notamment à Annonay où les Mon-
tgolfier et les Johannot commencent alors à en produire. Auparavant, le papier vergé est le 
seul fabriqué en France et il y reste encore majoritaire jusqu’au début de la mécanisation de la 
production. Dans le cas des papiers utilisés par Condorcet, les premiers vélins n’apparaissent 
qu’à partir de l’année 17917 et ne représentent que 55 feuillets des quelques 7700 feuillets 
dépouillés sur l’ensemble de ses manuscrits, correspondance comprise.

La couleur du papier fait partie des éléments de description8. En fonction de la qualité de la 
pâte et de la durée de pourrissement des fibres de tissus, cette couleur fluctue de l’écru au gris 
ou au jaune, voire parfois à une teinte brunâtre. À cela s’ajoute, à partir de la seconde moitié 
du XVIIIe siècle, un azurage plus ou moins prononcé. Ce sont les Hollandais qui inventent la 
technique en 1746, ajoutant à leur pâte du bleu d’azur afin d’obtenir un papier dont la teinte 

4. Sur les marques postales, voir E. Vanzieleghem, dans ce même volume.
5. R. Gaudriault, Filigranes et autres caractéristiques des papiers fabriqués en France aux XVIIe et XVIIIe siècles, 

CNRS Éditions, J. Telford, 1995, p. 35. De longue date l’empreinte des fils de chaînette a été abusivement désignée 
par le terme de « pontuseaux » : nous préférons l’expression plus exacte de « lignes de chaînette ».

6. Gaudriault, 1995, p. 40.
7. Lettre de Condorcet à Emmanuel-Étienne Duvillard, [fin 1791], Paris, Bibliothèque nationale de France, 

site Richelieu-Louvois, n. a. fr. 20576, f. 265-266 (IDC 2396).
8. Bien que son évolution dans le temps puisse varier, pour un lot de feuilles initialement identiques, selon les 

conditions de conservation.
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MUSE, outil de référence en codicologie 
moderne et contemporaine

S e rg e  L i n k è s

MUSE (acronyme pour : « Manuscrits, Usages des Supports d’Écriture ») est une appli-
cation informatique originale, illustrée d’images numérisées (manuscrits, filigranes, timbres 
secs), qui permet d’effectuer une description matérielle systématique et détaillée de tout 
corpus manuscrit du XVIIe au XXIe siècle. Conçu par Claire Bustarret1 et Serge Linkès2, cet 
outil de recherche pour l’analyse codicologique des manuscrits modernes et contemporains, 
unique à l’échelle internationale, complète les ressources existantes – essentiellement les ré-
pertoires de filigranes – car il mobilise un ensemble de critères décrivant dans son intégralité la 
feuille utilisée comme support d’écriture, dont le filigrane ne constitue qu’un élément, parfois 
absent. MUSE permet non seulement d’identifier, sans recourir à une expertise optique ou 
chimique, les différents types de papier utilisés, mais également de rendre compte des modali-
tés d’utilisation, telles que pliage, assemblage, découpage, collage, disposition de l’espace gra-
phique, répartition des mains et des instruments d’écriture.

Élaborée en premier lieu pour l’identification des types de papier, cette application fonc-
tionne aujourd’hui comme un véritable auxiliaire de recherche permettant d’accompagner les 
chercheurs dans l’analyse de leur objet d’étude. Si MUSE permet principalement la descrip-
tion exhaustive d’un manuscrit (ou d’un fonds de manuscrits), l’outil a été conçu pour être 
capable de s’adapter à tout type de corpus, du moment que celui-ci utilise un support papier. 
Grâce à sa malléabilité et sa souplesse d’utilisation, MUSE facilite l’élaboration et la validation 
d’hypothèses de travail sur les avant-textes et les archives papier (classement, datation…), 
mais permet aussi plus largement l’étude des usages et des pratiques de l’écrit à l’ère moderne 
et contemporaine.

Ainsi l’étude de la correspondance, qui présentait des caractéristiques intellectuelles et 
matérielles jusqu’alors inédites pour la base, a nécessité quelques aménagements, notamment 
pour répondre aux exigences du projet Inventaire analytique et matériel de la correspondance 
de Condorcet (2017-2019). Ce type de corpus trouve maintenant pleinement sa place en tant 
qu’objet d’étude au sein de l’application MUSE.

1. Centre Maurice Halbwachs, CNRS, EHESS, ENS.
2. Institut des Textes et manuscrits modernes, CNRS, ENS, Université de La Rochelle.
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Le concept MUSE, une application précoce de l’informatique à la recherche en 
codicologie moderne et au domaine des humanités

MUSE, base de données relationnelles « hors ligne »

Initialement conçue dans le cadre du programme CNRS Archives de la création (2000), 
MUSE a été élaborée au sein de l’ITEM3 comme instrument de recherche en codicologie, au 
service notamment de la génétique des textes.

Dès sa première réalisation, cette base de données relationnelle, illustrée d’images numéri-
sées de filigranes, autorisait la saisie d’une description matérielle systématique de tout corpus 
manuscrit du XVIIe au XXIe siècle. Elle a ainsi permis d’identifier des types de papier prin-
cipalement français, filigranés ou non filigranés, soit de fabrication manuelle – comportant 
dans ce cas des indices quant à leur date de fabrication et leur provenance régionale4 –, soit 
de fabrication industrielle, matériau dont l’usage tend à se généraliser à partir de 1850 ; mais 
aussi de relever la composition des documents, la répartition des scripteurs et des instruments 
d’écriture associés aux différents supports, afin de repérer les campagnes de rédaction5.

Les caractéristiques fonctionnelles de cette base « hors ligne » en faisaient un auxiliaire de 
recherche autonome permettant d’élaborer, grâce aux requêtes multicritères, des hypothèses 
rigoureuses, étayées par un relevé exhaustif des occurrences sur les corpus décrits, concernant 
les différents types de papier employés et les usages qui en sont faits au cours des processus 
rédactionnels. Le traitement des corpus étudiés depuis 2000, notamment ceux de Montes-
quieu, Diderot, Rousseau, Condorcet, Stendhal, Proust et Duchamp (soit plusieurs milliers de 
feuillets) a montré l’efficacité de la base MUSE quant à la datation, au classement et, par voie 
de conséquence, à l’interprétation des dossiers génétiques les plus complexes6. Ces quinze 
années d’expérimentation nous ont permis d’évaluer les perfectionnements nécessaires afin 
d’améliorer la contribution de MUSE à une véritable avancée méthodologique dans le do-
maine des humanités numériques et de la codicologie appliquée aux écrits sur papier mo-
dernes et contemporains.

Anciens et nouveaux contextes

La documentation codicologique, très restreinte pour la période moderne et contempo-
raine, demeure éparse. Tandis que les répertoires de filigranes antérieurs à 1600 et les col-
lections de référence faisaient l’objet de numérisation et diffusion en ligne à l’échelle inter-
nationale (notamment à travers le portail Bernstein-Memory of Paper7), aucun de ces projets 
n’a exploité les possibilités offertes par le traitement informatique des données pour intégrer 

3. Institut des Textes et Manuscrits Modernes, UMR 8132 ITEM-CNRS-ENS, PSL http ://www.item.ens.fr.
4. Sur ce point, voir les articles de Claire Bustarret et Mathieu Duboc dans ce même volume.
5. Claire Bustarret et Serge Linkès, « Un nouvel instrument de travail pour l’analyse des manuscrits : la base 

de données MUSE » Genesis, revue internationale de critique génétique 21, 2003, p. 161-177. DOI : https ://doi.org/10.3406/
item.2003.1267. persee.fr/doc/item_1167-5101_2003_num_21_1_1267.

6. Claire Bustarret et Serge Linkès, « De MUSE en ARGOLIDE, ou la codicologie à l’ère du numérique », 
Recherches & Travaux 72, 2008, p. 119-136. Mis en ligne le 15 décembre 2009, consulté le 09 avril 2019. En ligne : 
http ://journals.openedition.org/recherchestravaux/97.

7. http ://www.memoryofpaper.eu/BernsteinPortal/appl_start.disp.
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Les marques postales comme source 
dans la correspondance française de Condorcet

É r i c  VA N Z I E L E G H E M

Au XVIIIe siècle, comme de nos jours ou peu s’en faut, les marques postales apposées sur 
les courriers mentionnaient des lieux, dates et des informations tarifaires. Ces informations 
factuelles sont autant d’éléments qui éclairent l’acheminement des lettres et permettent des 
déductions sur les circonstances de leur rédaction, voire sur les déplacements de leur expédi-
teur. Attentif à la matérialité des lettres, l’Inventaire de la correspondance de Condorcet1 prend 
soin de relever ces marques pour en extraire toutes les informations possibles.

Nous aborderons d’abord ici la présence quantitative des marques postales dans les lettres 
retrouvées. Nous présenterons ensuite les différentes marques postales rencontrées sur la cor-
respondance française et les enseignements que l’on peut en extraire : d’abord des marques de 
la Poste, telle qu’organisée à l’échelle du royaume (et vers l’étranger) : le bureau d’expédition 
et les frais de port2. Nous évoquerons ensuite les marques de la Petite poste qui identifient le 
boîtier – le buraliste qui prend la lettre en charge –, le bureau de poste dont il relève, le facteur 
qui s’empare de la lettre, la date et la levée.

Les marques postales sont les inscriptions, manuscrites ou tamponnées, apposées au recto 
(côté de l’adresse) ou au verso d’une lettre par le service postal, au cours de son acheminement.

Toutes les lettres de l’Inventaire Condorcet ne présentent pas de telles marques, loin s’en 
faut, et leur présence fait plutôt exception. Sur les 3 693 pièces épistolaires déjà rassemblées 
dans la base Ribemont3, des marques postales ne peuvent se trouver que sur les lettres ayant 
effectivement circulé ; les copies, les brouillons, les minutes, n’en portent évidemment pas et, 
en ce sens, la seule présence de marques postales est déjà l’indication du statut du document.

Par ailleurs, toutes les lettres de l’Inventaire n’ont pas été acheminées par la Poste. Une par-
tie d’entre elles a été transmise de la main à la main, par une personne de confiance, comme 
cela se faisait couramment à l’époque.

Lettre missive, on appelle ainsi les lettres privées que l’on envoie d’un lieu dans un autre, soit 

1. http ://www.inventaire-condorcet.com/. Ce site du projet reprend entre autres les photographies des documents évo-
qués ici et de leurs marques postales.

2. Ces marques constantes sont parfois accompagnées de marques strictement administratives ou comptables, 
qu’il est intéressant de relever mais qui ne sont pas évoquées ici dans la mesure où elles n’ont pas, jusqu’ici, apporté 
d’information sur la correspondance.

3. Comptage le 28 février 2022 des archives relevant de la correspondance, soit 2 062 lettres originales, dont 
185 avec des marques postales, datées entre 1768 et 1793.
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par le courier ou par voie d’ami, ou que l’on fait porter à quelqu’un dans le même lieu par une 
autre personne4.

Il n’était pas rare qu’un voyageur emporte du courrier à distribuer ou à poster à destination 
ou qu’une lettre ou un colis contienne du courrier pour un ou plusieurs tiers5, pour économi-
ser les frais de port ou par souci de discrétion.

« Mon cher et illustre Confrere, M. Bitaubé mon confrere à l’Academie, […] a bien voulu se 
charger de vous rendre cette lettre et ce paquet. il vient à Paris6. »

« Je joins ici une lettre pour M. d’Alembert, que je vous prie de vouloir bien lui faire re-
mettre7. »

Enfin, le manque d’intérêt des destinataires pour les enveloppes nous prive des marques 
postales qu’elles pouvaient porter. Certes, l’utilisation de l’enveloppe était limitée à l’époque, 
car il nécessitait du papier supplémentaire, onéreux, et entraînait une augmentation des frais 
de port8. Le pli cacheté9 était donc sans doute préféré en règle générale, mais fait plutôt excep-
tion dans la correspondance connue de Condorcet, peut-être en raison de son caractère plutôt 
formel ou officiel ; l’essentiel de la correspondance retrouvée a circulé sous enveloppe et de 
celles-ci, nous n’en avons retrouvé… aucune10. Ainsi, sur les 2 062 lettres de l’Inventaire ayant 
circulé, notre étude doit se replier sur les 271 plis cachetés connus ; 185 d’entre eux présentent 
des marques postales dont 165 sont françaises et constituent le cadre de cette contribution11.

À côté du service postal déployé à l’échelle du Royaume depuis le XVe siècle, le roi crée 
en 1760 un service postal rapide réservé au courrier qui circule dans Paris, appelé « petite 
poste »12. Ces deux services parallèles ont développé des systèmes de marques postales spéci-
fiques à leur besoin, que nous aborderons successivement.

4. Encyclopédie, vol. IX, Paris, 1765, p. 426. Voir ENCCRE (Édition Numérique Collaborative et Critique de 
l’Encyclopédie), http ://enccre.academie-sciences.fr/encyclopedie/article/v9-1324-96/.

5. L’étude de ces acheminements par un « tiers transmetteur » permet de dégager un tissu social informel et 
mouvant, mais riche d’enseignements, qui fera l’objet d’une contribution à paraître.

6. Lagrange à Condorcet (27  septembre 1777), lettre acheminée de Berlin à Paris (Paris, Biblio-
thèque de l’Institut de France, Ms 876, f. 44-45. IDC 2271). Les références précédées des lettres « IDC » 
sont celles des lettres dans l’inventaire de la correspondance de Condorcet. On y accède à l’adresse : 
http ://www.inventaire-condorcet.com/Inventaire/Correspondance ?ID=XXX où « XXX » est remplacé par le numéro de 
la lettre (entre 1 et 4 chiffres). Par exemple, pour cette lettre, http ://www.inventaire-condorcet.com/Inventaire/Correspon-
dance ?ID=2271.

7. Lagrange à Condorcet (1er octobre 1774), lettre envoyée de Berlin à Paris (Paris, Bibliothèque de l’Institut 
de France, Ms 876, f. 30-31. IDC 2264).

8. Le fait de glisser le courrier dans une enveloppe augmentait forfaitairement le port d’un sou, ce qui repré-
sente entre 12 et 20 % des frais de port. Sur ce tarif officiel, voir ci-dessous note 10.

9. La feuille sur laquelle est écrite la lettre était repliée sur elle-même de façon à se servir d’enveloppe à elle-
même et fermée par un cachet de cire.

10. Du moins aucune enveloppe avec sa lettre ; nous avons cependant inventorié deux lettres « fantômes » 
qui ne sont connues que par leur enveloppe, récupérées par Condorcet comme support de brouillons (IDC 1496 
et 2970).

11. La correspondance de Condorcet comprend plusieurs lettres transmises par-delà une frontière, de ou vers 
Bruxelles, Berlin, Pétersbourg, Berne, Bologne, ... Cette correspondance et ses marques postales feront l’objet 
d’une publication ultérieure.

12. Déclaration du roi portant augmentation du Tarif des Ports de Lettres & Établissement d’une Poste de Ville à 
Paris, donnée à Versailles le 8 juillet 1759. Ci-après « Déclaration de 1759 ».
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Jean Le Rond D’Alembert, Lettres au comte Joseph-Louis 
Lagrange : restauration, étude de cas1

Bé at r i ce  D e l e st r e

Présenter l’étude de cas que constitue la restauration des Lettres de Jean Le Rond D’Alem-
bert au comte Joseph-Louis Lagrange (1759-1783)2 n’a pas pour objectif d’édicter une régle-
mentation qui se voudrait absolue en la matière. Il s’agit plutôt de donner à voir et d’explici-
ter les choix d’une bibliothèque – et non ceux d’un service d’archives – réalisés en fonction 
des recommandations en vigueur, lors de la restauration du Ms 915. Il est proposé ensuite 
d’esquisser des solutions aux problématiques de conservation et de restauration fréquemment 
rencontrées dans les fonds du XVIIIe siècle, dont les exemples ont été choisis parmi les Papiers 
Sylvestre de Lacroix3 ; les perspectives concernant la restauration du fonds Condorcet4 seront 
également évoquées.

La Bibliothèque de l’Institut de France est traditionnellement considérée comme l’une des 
cinq bibliothèques patrimoniales les plus importantes de France5. L’historique à propos des 
collections originelles ayant été présenté par Michèle Moulin6, donnons ici quelques indica-
tions chiffrées concernant le fonctionnement de la bibliothèque. Celle-ci conserve environ 25 
km linéaires de collections, répartis entre la salle de lecture, 13 magasins sur site, et un dépôt 
extérieur (le Centre Technique du Livre). Pour en assurer la gestion et la communication, 6 
magasiniers y sont affectés, ainsi que 5 conservateurs, dont 3 en charge de secteurs documen-

1. Je remercie les organisateurs de ce colloque, en particulier Claire Bustarret, de donner l’occasion à la Biblio-
thèque de l’Institut de France de présenter ces actions méconnues du public. Mes remerciements s’adressent éga-
lement à Françoise Bérard et Michèle Moulin, conservatrices générales des bibliothèques, respectivement direc-
trice et conservatrice en charge des manuscrits à la Bibliothèque de l’Institut de France (en mai 2018).

2. Lettres de D’Alembert à Lagrange (1759-1783), suivies des « Observations de M. Dalembert », des lettres de 
Lambert, de Saluces, Fossombroni, Rohde, Rumford, et du discours de réception de Lagrange à l’Académie de Berlin, Ms 
915. Au sein des Papiers du comte Joseph-Louis Lagrange (1736-1813), Ms 901-916, Bibliothèque de l’Institut de 
France, en ligne : www.calames.abes.fr/pub/#details?id=IF2B10554 .

3. Papiers de Sylvestre François Lacroix, Ms 2396-2403, Bibliothèque de l’Institut de France, en ligne : http ://www.www.
calames.abes.fr/pub/#details?id=IF2C11025.

4. Papiers de Condorcet, Ms 848 à 885, Bibliothèque de l’Institut de France, en ligne : http ://www.calames.abes.fr/pub/ms/
IF2B10045.

5. Les autres bibliothèques sont : la Bibliothèque nationale de France, la Bibliothèque Mazarine, la Biblio-
thèque Sainte-Geneviève et la Bibliothèque de la Sorbonne.

6. Voir la contribution de Michèle Moulin au présent volume.
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taires (manuscrits, archives, et papiers savants ; livres imprimés anciens, estampes et photogra-
phies ; livres modernes et périodiques)7.

Conservation et restauration

Du fait de sa matérialité, tout document est voué à disparaître un jour ; l’objectif des 
conservateurs est de retarder ce processus, en portant une attention plus soutenue aux docu-
ments « patrimoniaux ». En effet, est dit patrimonial « un document, un objet ou un fonds 
auquel est attachée une décision de conservation sans limitation de durée8 » ; si tous les docu-
ments de la Bibliothèque de l’Institut ne sont pas à strictement parler patrimoniaux, elle n’en 
demeure pas moins particulièrement attentive à la sauvegarde des collections dont elle a la 
charge depuis 1795.

L’un des conservateurs assure donc la coordination des actions de conservation et de res-
tauration. Il s’agit de définir, avec le directeur et les conservateurs en charge des secteurs docu-
mentaires, les priorités selon un programme pluriannuel. Puis, les projets de restauration sont 
élaborés, toujours en concertation avec les conservateurs. La bibliothèque ne disposant pas 
du personnel spécialisé, viennent ensuite les phases de contact de restaurateurs pour ajuster 
les cahiers des charges et établir des devis, l’attribution des restaurations, le suivi au cours des 
opérations, et le contrôle qualité. S’ajoutent à cela la supervision des actions de conservation 
préventive au quotidien (dépoussiérage, conditionnement), conduites par l’équipe des maga-
siniers, et celle des commandes de matériel adéquat.

Précisons la distinction entre les deux types d’actions qui permettent d’assurer la préserva-
tion des collections : la conservation préventive favorise la consultation d’un document dans 
le meilleur état d’intégrité possible, par le public présent et à venir. La restauration quant à 
elle, est l’ensemble des interventions permettant de préserver un document détérioré. Ces 
actions se font selon les recommandations en vigueur9. Par ailleurs, un document n’est censé 
être restauré que s’il peut ensuite être conservé dans des conditions optimales. Mais dans les 
bâtiments anciens, le respect de ces normes est difficile, notamment en ce qui concerne la 
luminosité (50 lux), ou les conditions thermo-hygrométriques (18 à 19o C. et 50-55 % de taux 
d’humidité dans l’air), sans compter les fortes amplitudes thermiques d’une saison à l’autre. 
Ces facteurs, lorsqu’ils ne peuvent être respectés, accélèrent le vieillissement des matériaux. 
La seule manière d’y remédier est de créer des environnements dits « tampons » (meubles, 
boîtes…). Les conditionnements respectant les normes de conservation ont également la 
vertu de protéger des poussières et des polluants, et de limiter les dégradations liées aux mani-

7. Ces chiffres n’incluent pas le personnel administratif, ni les bibliothécaires adjoints spécialisés, ayant princi-
palement la charge du catalogage. (Organisation de la bibliothèque de l’Institut en mai 2018.)

8. Ministère de la Culture et de la Communication, Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 
Charte de la conservation dans les bibliothèques, 2013, art. 5. En ligne, mai 2018 : https ://www.www.culture.gouv.fr/content/
download/122049/1359330.

9. Nous conseillons, de manière non exhaustive, de consulter les références suivantes : Andrea Giovannini, De 
tutela librorum. La conservation des livres et documents d’archives, Genève, I. E. S., 1995 ; Ministère de la culture et de 
la communication, Protection et mise en valeur du patrimoine des bibliothèques. Recommandations techniques, Paris, 
Direction du Livre et de la Lecture, 1998 ; Manuel du patrimoine en bibliothèque, dir. R. Mouren, Paris, Cercle de 
la Librairie, 2007 ; Apprendre à gérer des collections patrimoniales en bibliothèque, dir. D. Coq, Villeurbanne, Presses 
de l’enssib, 2012. 
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à la Bibliothèque de l’Institut de France

M i ch è l e  M oul i n

En dépit de la présence d’un riche fonds Condorcet, les correspondances du siècle des 
Lumières sont relativement peu nombreuses dans les collections manuscrites de la Biblio-
thèque de l’Institut de France. En effet, celle-ci a été créée ex nihilo pour servir aux savants de 
l’Institut national fondé en 1795, en remplacement des académies royales supprimées en 1793 
par la Convention jacobine. Les collections des anciennes académies ayant été dispersées, la 
nouvelle bibliothèque se vit alors attribuer, par décret du 5 mars 1795, les fonds de l’ancienne 
Bibliothèque de la Commune de Paris, elle-même fondée en  1763 à partir des collections 
d’Antoine Moriau (1699-1759)1. Procureur de la ville de Paris de 1722 à 1755, collectionneur 
de livres et de documents divers sur la capitale, Moriau avait loué l’hôtel d’Angoulême Lamoi-
gnon, rue Pavée, pour y installer ses collections qu’il légua par la suite à la Ville de Paris. La mu-
nicipalité décida alors d’y ouvrir la première bibliothèque publique, inaugurée le 13 avril 1763. 
Outre vingt-quatre mille imprimés, les collections contenaient deux mille manuscrits : peu de 
manuscrits médiévaux, peu de littérature, mais quelques belles reliures et surtout des textes 
fondamentaux, où dominaient la théologie, le droit et l’histoire de France. On ne trouve donc 
pas, dans le fonds Moriau, de correspondance du XVIIIe siècle, alors qu’y sont nombreuses les 
lettres administratives, diplomatiques ou savantes du siècle précédent, à l’exception notable 
des lettres adressées par l’oratorien Pierre Guerrier (1696-1772), arrière petit-neveu de Pascal 
demeurant à Clermont-Ferrand, à l’abbé Pierre-Nicolas Bonamy (1694-1770), bibliothécaire 
et historiographe de la Ville de Paris et membre de l’Académie des inscriptions et belles-lettres 
depuis 1727 (Ms 3975)2.

Par ailleurs, les bibliothécaires reçurent l’autorisation de se servir dans les dépôts littéraires 
de Paris et de Versailles où avaient été rassemblées les collections provenant des établisse-
ments religieux, des émigrés et des condamnés. Cependant cette aubaine ne leur permit pas 
d’obtenir des manuscrits, ces derniers ayant été déjà récupérés par les envoyés de la Biblio-
thèque nationale.

La Bibliothèque de l’Institut a surtout bénéficié, du début du XIXe siècle à nos jours, des 
dons ou legs des membres de l’Institut ou de leurs héritiers. C’est ainsi que sont parvenus 

1. Robert Descimon, « Le malheur privé fait le bonheur public. Histoire d’Antoine Moriau (13 novembre 
1699-20 mai 1759), un homme qui aimait les livres », Histoire et civilisation du livre, vol. 7, 2011, p. 139-155.

2. Ici comme dans la suite, nous nous référons aux cotes actuelles des documents.
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dans ses collections des manuscrits et des pièces de la correspondance de Condorcet (Ms 
876-879) et de D’Alembert (Ms 2466) donnés en 1853 à l’Académie des sciences, par l’inter-
médiaire de François Arago3, par Eliza O’Connor, fille de Condorcet, don complété en 1899 
par celui fait par la nièce d’Arago, Lucie Laugier4. De plus, entre 1991 et 1996, la Bibliothèque a 
acquis successivement un ensemble de lettres de Condorcet à Turgot (Ms 7442), deux lettres 
à Louis-Bernard Guyton de Morveau (Ms 7701-A) et une lettre à Charles Claude Flahaut de 
La Billarderie, comte d’Angiviller (Ms 7701-B), en complément du fonds existant.

Les autres fonds d’une importance comparable sont peu nombreux. Ce sont principa-
lement la correspondance du contrôleur général Henri-Léonard Bertin avec les jésuites de 
Chine, et la correspondance du diplomate Pierre-Michel Hennin auxquels on peut ajouter, 
dans le fonds Lagrange, les lettres adressées à ce dernier par Euler et D’Alembert.

La correspondance de Bertin avec les missionnaires jésuites de Chine 
(23 septembre 1778-5 novembre 1793)

Né en 1720, Henri-Léonard Bertin fut contrôleur général des finances pendant la Guerre 
de Sept ans de 1759 à 1763. Vice-président puis président de l’Académie des sciences de 1763 
à 1770, il était également membre honoraire de l’Académie des inscriptions et belles-lettres. 
Très assidu aux séances des académies, c’était un collectionneur averti et réputé. Le catalogue 
de sa bibliothèque est conservé à la Bibliothèque de l’Institut de France (Ms 292).

Ses collections et ses archives furent dispersées après sa mort en 1792 comme biens d’émi-
gré. Le libraire Auguste Nepveu, demeurant 26 passage des Panoramas, acheta à la vente Ber-
tin quatre cents peintures et dessins importés de Chine ainsi que les volumineux cartons de 
sa correspondance. Ces cartons furent vendus par lui à Benjamin Delessert, qui était membre 
de l’Institut, le 1er juin 18305. Le frère de ce dernier, le baron François-Marie Delessert (1780-
1868) légua la correspondance de Bertin à l’Institut, où elle entra en 1874 seulement.

Bertin était un sinologue passionné. C’est grâce à son intervention que Louis XV avait 
continué de financer les travaux des jésuites en Chine après l’expulsion de la Compagnie de 
Jésus en 1764 et sa suppression par le pape Clément XIV en 17736 : pour sauver ce qui restait 
encore de la Mission jésuite de Chine, Amiot avait obtenu que les lazaristes prennent offi-

3. Arago avait travaillé en 1841 sur les manuscrits de Condorcet pour rédiger son éloge à l’Académie des 
sciences. A ce sujet, voir Nicolas Rieucau, « Éliza O’Connor propose, François Arago dispose : l’écriture de la 
Biographie de Condorcet [1841, 1849] et l’édition de ses Œuvres [1847-1849] », Les Arago, acteurs de leur temps, 
Archives départementales des Pyrénées-Orientales, 2009, p. 367-379.

4. Il convient de se reporter à l’article très documenté d’Annie Chassagne, alors conservateur à la Bibliothèque 
de l’Institut : Annie Chassagne, « La Bibliothèque de l’Institut » dans Chantiers révolutionnaires. Science, musique, 
architecture. Manuscrits de la Révolution II, dir. B. Didier et J. Neefs, Presses Universitaires de Vincennes, 1989, p. 
25-33.

5. L’inventaire envoyé par le libraire à Benjamin Delessert a été publié par Henri Cordier dans T’oung Pao, vol. 
XXI, 1922, p. 395-398.

6. La mission jésuite en Chine avait débuté en 1582 avec l’arrivée dans le pays des premiers prêtres de la Com-
pagnie de Jésus. Elle s’acheva en principe en 1773 avec la dissolution de l’Ordre. Elle avait connu de nombreuses 
difficultés. En 1721, les missionnaires chrétiens furent bannis de l’Empire. Seuls les hommes de science et savants 
au service de la cour purent rester. En 1724, le gouvernement Qing rendit le christianisme illégal et le considéra 
comme « secte perverse et doctrine sinistre ». En 1746 et 1755, de terribles persécutions furent encore perpétrées 
contre les chrétiens.
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M a l co l m  Co o k

Il existe dans la Bibliothèque municipale du Havre environ 20 000 manuscrits relatifs à Ber-
nardin de Saint-Pierre, natif de la ville (1737-1814). En 1970 une étudiante à Paris a fait une 
thèse complémentaire sur l’auteur dont une partie était une tentative de préparer un inventaire 
critique de la correspondance de Bernardin de Saint-Pierre1. Elle a trouvé environ 1900 lettres, 
surtout au Havre2. Elle a travaillé, bien sûr, surtout sur papier, avec des notes et des fiches bris-
tol comme c’était la coutume à l’époque. Grâce à différentes bourses j’ai pu passer plusieurs 
séjours au Havre, consacrés à identifier toutes les lettres de l’auteur ou adressées à lui. Nous 
avons voulu identifier toutes les lettres et brouillons de lettres afin de produire une édition 
critique de la correspondance.

Nous avions l’intention de produire cette correspondance en volumes, mais une autre 
possibilité s’est présentée, celle de publier les lettres en ligne, dans le cadre du projet Electro-
nic Enlightenment 3. Contrairement à ce qui se fait avec d’autres correspondances, nous avons 
préparé un inventaire de la correspondance surtout en vue de faciliter la tâche d’une équipe 
formée pour publier cette correspondance. Nous avons trouvé environ 2800 lettres ou brouil-
lons de lettres (fig. 1), dispersées dans des bibliothèques et archives partout dans le monde. 
L’inventaire que nous avons préparé4 donne tous les détails concernant ces lettres ; il offre aux 
chercheurs la possibilité d’identifier les correspondants de l’auteur pendant une période de 
50 ans, et de connaître les sujets des différents échanges. Nous y trouvons des lettres intimes, 
des lettres scientifiques, des lettres politiques et des lettres traitant des productions littéraires 
de l’auteur5. Cet inventaire nous permet de reconstituer la vie de l’auteur pendant une période 
critique de l’histoire de la France, et de le suivre dans les années qui précèdent la Révolution 
et pendant les moments de crise qu’il a traversés alors qu’il était intendant du Jardin National 
puis comme membre de l’Institut6. Grâce à la générosité de la British Academy, nous avons 

1. Denise Tahhan Bittar, La Correspondance de Bernardin de Saint-Pierre, Inventaire critique, thèse complémen-
taire pour le doctorat ès lettres présentée à la Faculté des Lettres et Sciences humaines de l’Université Paris IV, 
Paris, 1970.

2. La première édition de la Correspondance, en quatre volumes in-8o, avait été établie par Aimé Martin en 
1826, soit une douzaine d’années après le décès de l’auteur.

3. Electronic Enlightenment, letters and lives on line, University of Oxford, Bodleian Libraries, e-enlightenment.
com.

4. Inventaire consultable en ligne : http ://ee-project.bodleian.ox.ac.uk/fmi/webd.
5. Voir https ://doi.org/10.13051/ee :mss/sainjaVF.
6. Bernardin est nommé intendant du Jardin du roi en 1792 (il succède à Flahaut de la Billarderie, lui-même 
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1. Brouillon de lettre à Mme de Genlis, s.d., Bernardin de Saint-Pierre, 
BM du Havre, Ms 144, f. 25r (Inventaire no BSP_1878).
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Le traitement numérique de l’inventaire de la 
correspondance de Condorcet

g é r a l d  F o l i o t,  N i co l a s  r i e u cau 
e t  É r i c  va n z i e l e g h e m

L’inventaire électronique de la correspondance de Condorcet1 est la concrétisation tech-
nique de recherches qui ont commencé à se développer à la fin du XXe siècle, à la faveur d’un 
double bicentenaire, celui de la Révolution française puis, en 1994, celui de la mort de l’ency-
clopédiste. À cette époque, s’est en effet constituée en France une équipe pluridisciplinaire, 
nommée le « Groupe Condorcet »2, dont l’objectif était de travailler sur l’œuvre de Condor-
cet, y compris sa correspondance. Parmi les travaux réalisés durant cette période3, figurait 
un inventaire centré sur les papiers de Condorcet déposés à la Bibliothèque de l’Institut de 
France, et visant à améliorer celui publié par M. Bouteron et J. Tremblot4. Incluant une par-
tie de la correspondance de Condorcet, cet inventaire était cependant réservé – parce qu’en 
développement – aux membres de l’équipe d’alors, et revêtait l’aspect d’un simple fichier 
électronique sous format Word. Peu à peu mis en sommeil, le projet d’inventaire des papiers 
de la Bibliothèque de l’Institut de France n’a été véritablement relancé qu’en 2009, au sein 
d’un programme de recherche plus vaste, nommé « Inventaire Condorcet », par une nouvelle 
équipe du même nom5. Comme nous le verrons dans un premier temps, c’est à cette occasion 
que le répertoire électronique de la correspondance de Condorcet a commencé à être sys-
tématiquement mis en œuvre, non sans quelques péripéties compte tenu de la diversité des 
formats auxquels nous avons eu recours. Il nous a semblé digne d’intérêt d’évoquer ensuite les 
réflexions de Condorcet lui-même sur l’opération de classification de l’information, ce d’au-
tant plus qu’il en augure le développement mécanique qui coïncide avec les bases de données 

1. Pour une présentation de cet inventaire plus synthétique que celle du présent article, voir Claire Bustarret et 
Éric Vanzieleghem, « L’Inventaire de la correspondance de Condorcet : méthodes érudites et gestion électronique », 
Bulletin du bibliophile, 2016 : 02, p. 345-354. 

2. Cette équipe était dirigée par Anne-Marie Chouillet, Pierre Crépel et Christian Gilain.
3. Pour une vue d’ensemble, voir Pierre Crépel, « Avant-propos », dans La Correspondance de Condorcet. Do-

cuments inédits, nouveaux éclairages. Engagements politiques (1775-1792), dir. N. Rieucau, avec la collab. d’A. Chas-
sagne et C. Gilain, Analyse matérielle : C. Bustarret, Ferney-Voltaire, Centre international d’étude du XVIIIe siècle, 
2014, p. 9-11.

4. Catalogue général des manuscrits des bibliothèques publiques de France : Paris, Bibliothèque de l’Institut, Paris, 
Plon, 1928.

5.  Les membres de l’équipe actuelle sont indiqués à l’adresse http ://www.inventaire-condorcet.com/Presentation/Equipe.
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que nous connaissons de nos jours. À ce commentaire succèdera une présentation de l’inté-
gration du programme Inventaire Condorcet au sein de la base Ribemont (du nom de la ville 
natale de Condorcet). La plupart des rubriques de ce programme sont liées à celles relevant de 
la correspondance dont nous détaillerons par la suite le formulaire. Nous envisagerons enfin la 
question incontournable des avantages comparés de l’édition numérique et de l’édition papier 
de l’inventaire de la correspondance de Condorcet.

De l’Inventaire Condorcet à la base de données Ribemont

Le programme de recherche Inventaire Condorcet6, tel qu’il a été défini en 2009, se compo-
sait des cinq volets suivants :

1. Inventaire analytique et matériel des manuscrits

2. Œuvres imprimées

3. Inventaire analytique et matériel de la correspondance

4. Références secondaires

5. Points de repères et études biographiques7.

D’un point de vue méthodologique, il a été décidé de réaliser une analyse matérielle sys-
tématique des pièces consultées, à la lumière des nombreux résultats que cette analyse avait 
précédemment apportés, en particulier à l’occasion de la préparation de l’édition du Tableau 
historique des progrès de l’esprit humain8. Le choix a par ailleurs été fait de se concentrer dans 
un premier temps sur l’inventaire de la correspondance, pour deux raisons. D’abord parce que 
celle-ci n’avait pendant longtemps reçu qu’une attention limitée9. Ensuite parce qu’elle pou-
vait grandement nourrir la plupart des autres rubriques de notre programme de recherche10.

Figurant précédemment dans un fichier sous format Word, les données épistolaires rela-
tives aux papiers de Condorcet déposés à la Bibliothèque de l’Institut de France ont été saisies, 
avec le concours d’A. Brown, dans une base de données gérée par le logiciel FileMaker Pro. 
Celle-ci a été progressivement enrichie par l’intégration de lettres conservées dans d’autres 
institutions, à commencer par les Archives de l’Académie des sciences et la Bibliothèque natio-
nale de France. Lorsqu’en 2009, l’Inventaire Condorcet s’est doté d’un premier système d’infor-
mation, cette base de données a été convertie, afin de pouvoir être mise en ligne, sous le for-
mat MySQL. La base ainsi construite n’a toutefois pas pu être développée, faute de ressources 

6. Détaillé à l’adresse http ://www.inventaire-condorcet.com/Presentation/Projet.
7. Ce cinquième volet est aujourd’hui nommé « Chronologie et autres répertoires documentaires ». 
8. Condorcet, Tableau historique des progrès de l’esprit humain. Projets, esquisse, fragments et notes (1772-1794), 

dir. J.-P. Schandeler & P. Crépel, Paris, INED, 2004.
9. Aucune prospection un tant soit peu systématique n’avait encore été menée, ni en France ni à l’étranger. De 

plus, le texte de certaines lettres, notamment celles publiées au XIXe siècle, était manifestement lacunaire et fautif, 
et leur datation mal établie. Il importait donc de tenter d’en retrouver les originaux et de bénéficier, simultané-
ment, des enseignements de l’analyse matérielle en matière de datation. On mesure rétrospectivement l’ampleur 
du travail qu’il s’agissait d’accomplir : nous avons trouvé en une dizaine d’années plus de 1800 lettres, alors qu’à 
peine plus de la moitié avait été identifiée auparavant (cette seconde estimation se fonde sur le nombre de lettres 
publiées jusqu’en 2008). 

10. Ce second point est explicité ci-après, p. 122, 123-124.



133

Inventaires de correspondance et archives épistolaires : 
les papiers de Jean-François Séguier

E m m a n ue l l e  Ch a p r o n

La cote des lettres est l’une des informations qui figurent impérativement dans un inventaire 
de correspondance. Elle renvoie à une double matérialité. D’abord à celle de la lettre, qu’elle 
permet d’identifier et de retrouver, au besoin, sans trop d’ambiguïté : la cote est associée à un 
objet, qu’elle marque. Mais elle renvoie aussi à la matérialité de l’institution qui conserve la 
lettre ; à son système de classement, lié à une histoire parfois ancienne ; aux formes matérielles 
de la conservation des lettres, qui peuvent être isolées, rassemblées dans des dossiers ou re-
liées en volumes. Les systèmes de cote employés sont si différents d’une bibliothèque à l’autre 
qu’un bon connaisseur des fonds anciens est souvent capable d’identifier l’établissement de 
conservation d’une lettre, à la simple lecture de sa cote. Il sait que les Nouvelles acquisitions 
françaises (n. a. fr.) se trouvent à la Bibliothèque nationale de France, les Dossiers Réaumur 
à l’Académie des sciences à Paris, les Additional Mss. à la British Library. L’éditeur de corres-
pondance plus aguerri, moderne chasseur d’autographes, sait aussi que les Codices italici sont 
l’une des séries manuscrites de la bibliothèque Marciana de Venise, que la Sammlung (Slg) 
Darmstaedter est une des plus importantes collections d’autographes de la Staatsbibliothek de 
Berlin et que les archives Saussure sont consultables à la Bibliothèque de Genève. Une liste de 
cotes est une invitation au voyage.

Cette « poétique de la cote » conduit à interroger les lettres à l’articulation de deux en-
sembles de travaux : l’histoire des correspondances, bien sûr, mais aussi l’histoire des biblio-
thèques. Considérer la lettre comme un objet doté d’une matérialité, ainsi que le proposent les 
organisateurs de ce colloque, ne doit pas seulement conduire à considérer une matérialité qu’on 
pourrait dire « d’amont » (le choix du papier, de l’encre, les gestes de l’écriture, du pliage, du 
cachetage), ou une matérialité « de transit » (les marques postales), mais aussi une matérialité 
« d’aval », celle que lui confère le récepteur de la lettre, puis les institutions dans lesquelles 
elle a ensuite été conservée et qui l’ont chargée, au fil du temps, de nouvelles marques. Il faut 
concevoir la lettre comme un objet qui a incorporé une série de gestes, dont une partie relève 
de procédures d’archivage : la mention « répondu » portée dans un coin supérieur de la lettre, 
le trou qui sert à faire passer le lien qui rassemble les lettres en liasse, la cote inscrite au crayon, 
le tampon de la bibliothèque. Ces éléments sont importants à prendre en considération, non 
seulement parce qu’ils font partie de la description matérielle de la lettre comme objet, mais 
aussi parce qu’ils participent à son interprétation intellectuelle. Qu’une lettre soit placée dans 
la série des lettres envoyées par le même correspondant, par ordre chronologique, ou qu’elle 
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soit insérée dans les papiers de travail, au milieu de notes de lecture et d’ébauches de rédaction, 
n’est pas anodin pour le chercheur qui la lit et s’interroge sur sa réception.

Or l’alignement de l’ensemble des lettres retrouvées en un même lieu virtuel – celui de 
leur édition, électronique ou papier – pourrait conduire, si l’on n’y prend pas garde, à l’oubli 
de l’archive. Les circulations aménagées à l’intérieur du corpus électronique par les éditeurs 
contemporains (par correspondant, par ordre chronologique, par mot-clé) prennent le pas sur 
les classements originels, qui donnent aussi son sens à la lettre. Les travaux récents sur l’his-
toire des milieux savants ont souligné l’importance de s’interroger sur ce rapport aux papiers 
et sur les logiques de l’archivage domestique, ainsi que sur l’ensemble des opérations pro-
fessionnelles, archivistiques ou bibliothécaires, à travers lesquelles nous sont donnés à voir, 
aujourd’hui, ces lettres et ces papiers savants1. Cette contribution installe donc deux niveaux 
de réflexion. D’une part, la question des marques du travail savant sur les lettres, y compris 
les traces de l’archivage de la correspondance reçue, et de la manière dont on peut les signaler 
et de les décrire dans une édition. D’autre part, la question de la traçabilité des lettres, ou des 
usages que l’on pourrait faire de l’histoire des collections pour des formes alternatives de car-
tographie des réseaux épistolaires.

Pour illustrer cette contribution, on s’appuiera sur l’exploration des travaux en cours, ainsi 
que sur une correspondance en cours d’édition, celle de Jean-François Séguier (1703-1784), 
savant botaniste et antiquaire nîmois. Sa taille moyenne (400 correspondants), son bon état 
de conservation (3710 lettres conservées, dont un quart de la main de Séguier), sa dimension 
européenne (9 pays, 57 lieux de conservation) en font un bon observatoire des dynamiques 
épistolaires et documentaires qui, à l’œuvre depuis la seconde moitié du XVIIIe siècle, en auto-
risent aujourd’hui l’étude2.

Écrire sur les lettres

La lettre reçue est d’abord un objet de papier. Avant d’être classée et rangée, comme on 
le verra, la lettre est décachetée, dépliée, manipulée, lue en silence ou à haute voix. Elle peut 
être montrée à un tiers, prêtée, insérée dans une autre lettre pour être transmise à un corres-
pondant, avec promesse de retour. Entre les deux, c’est un instrument de travail qui trouve 
place sur la table du savant, à côté des plumes, des livres, des carnets de notes. La lettre porte 
souvent la trace de cette cohabitation. C’est un constat récurrent dans les travaux sur les cor-
respondances : les lettres sont lues « plume à la main », comme les livres, et elles s’enrichissent 
d’autres couches d’écriture et de marques muettes. Séguier annote abondamment les lettres 
qu’il reçoit, en utilisant les marges supérieures, l’espace disponible sous la signature, les parties 
vierges de l’enveloppe ou de petits papiers volants.

1. Sur les archives des chercheurs, Archives of the Scientific Revolution : The Formation and exchange of ideas in 
XVIIth century Europe, dir. M. Hunter, Woodbridge, Rochester, Boydell press, 1998. Jean-François Bert, Qu’est-ce 
qu’une archive de chercheur ?, Marseille, OpenEdition Press, 2014.

2. Sur Séguier, Jean-François Séguier (1703-1784). Un Nîmois dans l’Europe des Lumières, dir. G. Audisio & F. 
Pugnière, Aix-en-Provence, Édisud, 2005. Écriture épistolaire et production des savoirs au XVIIIe siècle. Les réseaux 
de Jean-François Séguier, dir. E. Chapron & F. Pugnière, Paris, Classiques Garnier, 2019. La correspondance est 
actuellement en cours d’édition intégrale, sous la direction d’E. Chapron & F. Pugnière, sur le site seguier.nakala.
fr (Maison méditerranéenne des sciences de l’homme, Aix Marseille Université, CNRS). 
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L’édition numérique de la correspondance 
de Marc Michel Rey, libraire du XVIIIe siècle

Fa bi e n n e  V i a l -B o nacci

En juin 2013, Jeroom Vercruysse a fait don à l’équipe stéphanoise de l’Institut d’histoire 
des représentations des idées dans les modernités (IHRIM – UMR 5317), alors dirigé par 
Antony McKenna, des documents qu’il a réunis dans les fonds d’archives et les bibliothèques 
pour leur édition et leur exploitation scientifique. Ces documents sont la « source » princi-
pale de l’édition numérique « Marc Michel Rey » hébergée par l’infrastructure Huma-Num 
sous la responsabilité scientifique de Christelle Bahier-Porte1.

Marc Michel Rey est libraire à Amsterdam, éditeur de textes, et l’échange épistolaire lui 
permet de travailler. Comme l’écrit Jacques Accarias de Serionne, l’un des correspondants 
de Rey : « la correspondance est l’âme du commerce…2 ». Dans la ville que Voltaire définit 
comme « le magasin de l’univers3 », Rey entretient, au sein d’un réseau commercial et intellec-
tuel, un échange épistolaire fourni avec des correspondants issus de toute l’Europe savante. 
L’analyse de cette correspondance est essentielle à la compréhension de ces grands intermé-
diaires culturels et de la librairie au XVIIIe siècle.

1. http ://rey.huma-num.fr/.
2. Jacques Accarias de Serionne, Les Intérêts des nations de l’Europe dévélopés relativement au commerce, Leipzig, 

Héritiers Weidman et Reich, 1766, t. 2, p. 271 : « La correspondance est l’ame du Commerce du Négociant, & une 
intelligence active jointe à la probité, à l’exactitude & à un crédit solide, doivent déterminer le choix de ses amis ; 
car c’est ainsi qu’on nomme communément dans le Commerce, les correspondans, c’est-à-dire les étrangers avec 
lesquels on est en liaison et en commerce d’affaires ». Cette définition est reprise par Jean Baptiste Robinet dans 
l’article « Correspondant » de son Dictionnaire universel des sciences morale, économique, politique et diplomatique, 
Londres, Libraires associés, 1780, t. XIV, p. 199.

3. Voltaire, Correspondence and related documents, éd. définitive T. Besterman, Genève, Institut et Musée Vol-
taire, Toronto, U. of Toronto Press, 1968-1971 ; Oxford, The Voltaire Foundation, 1971-1977, 51 vols (The Com-
plete works of Voltaire / Œuvres complètes de Voltaire, t. 85-135), ci-après Best. D ; lettre à Marguerite Madeleine Du 
Moutier, marquise de Bernières, 7 octobre 1722, D128.
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Éléments biographiques

Marc Michel Rey4 est né à Genève le 5  mai 1720, fils d’Isaac Rey et de Marguerite Du 
Seigneur, protestants originaires de Treschenu-Creyers dans le Diois5. Il effectue son appren-
tissage de libraire chez son parrain Marc Michel Bousquet à Genève puis à Lausanne jusqu’en 
1744. Il est reçu citoyen de la ville d’Amsterdam le 14 janvier 1746 puis il entre dans la corpora-
tion des libraires le 31 janvier de cette même année. Il épouse à Amsterdam le 24 avril 1747 Éli-
sabeth Bernard (1723-1778), fille du célèbre libraire Jean Frédéric Bernard (1680-1744). De 
ce mariage, naissent 8 enfants dont Isaac (1748-181 ?) qui s’exilera au Suriname ; Marguerite 
Jeanne née le 12 juin 1749, épouse de Charles Weissenbruch, beau-frère de Pierre Rousseau et 
enfin Suzanne, née le 3 mai 1762, filleule de Jean-Jacques Rousseau.

Ce mariage lui permet de reprendre une partie du fonds de son beau-père et de profiter 
du réseau commercial que Jean Frédéric Bernard a mis en place6. Rey bénéficie également de 
l’appui commercial de Bousquet et s’engage dans la production de publications variées. Le 
premier ouvrage qui porte sa marque aux abeilles, Pensées de Cicéron, paraît en 1746 alors que, 
dans le même temps, il se lance dans une production d’ouvrages interdits.

Les années 1750 sont marquées par la publication – entre autres – des œuvres de Jean-
Baptiste Rousseau, Diderot, Crébillon, Voltaire, La Beaumelle et la reprise, dès 1749 du Jour-
nal des savants7. Dès les premières années de son installation, Rey fait l’objet en France d’un 
signalement par la police de la librairie. En 1752, il est mentionné comme « un libraire des 
plus suspects »8.

Son activité commerciale connaît une véritable consécration avec la publication des œuvres 

4. Pour des éléments biographiques, on se reportera entre autres à Elisabeth Eisenstein, « The libraire philo-
sophe : four sketches of a group portrait », dans Le Livre et l’historien, études offertes en l’honneur du professeur Hen-
ri-Jean Martin, éd. F. Barbier et al., Genève, Droz, 1997, p. 539-550 ; Max Fajn, « Marc-Michel Rey : Boekhande-
laar op de Bloemmark (Amsterdam) », Proceedings of the American Philosophical Society, 118 :3, 1974, p. 260-268 ; 
Albert Schinz, J.-J. Rousseau et le libraire-imprimeur Marc-Michel Rey : les relations personnelles, Genève, A. Jullien, 
1916 ; Jeroom Vercruysse, « Marc-Michel Rey, libraire des lumières » dans l’Histoire de l’édition française. II, Le 
livre triomphant : 1660-1830, Paris, Promodis, 1984, p. 322-323 et du même, « Marc Michel Rey, imprimeur philo-
sophe ou philosophique ? » Werkgroep 18’ eeuw Documentatieblad 34-35, 1977, p. 93-121.

5. Sur la généalogie de Rey, voir F. Vial-Bonacci, « Je dessent de françois » : petite généalogie de la famille de 
Marc Michel Rey », article en ligne sur le site du carnet de recherches https ://mmrey.hypotheses.org.

6. Dans son Livre de raison (ALB 6.528), La Beaumelle note au 26 novembre 1750 : « J’ai été voir M. Rey : 
c’est un jeune libraire, qui aime son metier & qui l’entend. Il est extrémement poli & fort reconnoissant ; il a le 
fonds de [ Jean-Frédéric] Bernard, dont il a épousé la fille. C’est un de ces hommes prévenans à qui l’on s’attache 
d’abord », voir Correspondance générale de La Beaumelle (1726-1773), éd. H. Bost, C. Lauriol, H. Angliviel de La 
Beaumelle, Oxford, Voltaire Foundation, 2007, t. III, août 1749-février 1751, LB 704, n. 9. 

7. Rey diffuse plusieurs journaux au cours de sa carrière : Le Contrôleur du Parnasse (1745-1748), Le Mercure 
de France, dédié aux oisifs (1770-1780) ou encore le journal satirique Le Radoteur (1775-1776). Dès 1749, il édite 
le Journal des savants augmenté de divers articles qui ne se trouvent pas dans l’édition de Paris (septembre 1749-1753), 
ajoutant au texte du journal parisien des « Additions de l’éditeur de Hollande » et des extraits des Mémoires de 
Trévoux. En 1754, le titre Journal des savants, combiné avec les Mémoires de Trévoux (1754-1763) officialise les em-
prunts effectués ; il y ajoute également des extraits du Mercure de France.

8. Paris, BnF, fr. 22507, f. 209 : « Rey, Marc Michel, Lib[rai]re à Amsterdam. 1er janvier 1752. Histoire. C’est 
un Libraire des plus Suspects qui a imprimé les amours de Louis 15. intitulé Zeokinizul et qui avoit engagé le 
nommé Taupin d’Orval de lui ramasser des materiaux pour continuer cet ouvrage, qui ont été trouvés chez ce 
dernier lorsqu’il a été arrêté. Rey est aussi en relation avec le nommé La Combe garçon Libraire qui a demeuré 
chez Briasson. »
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J o s s e l i n  M o rva n

XML et Text Encoding Initiative (TEI). Si l’on s’intéresse à l’édition électronique, ou plus 
largement au champ des humanités numériques, il est quasi impossible de ne pas avoir enten-
du parler de ces deux langages informatiques. Bien qu’ils soient aujourd’hui reconnus comme 
de véritables standards, on constate toutefois comme une sorte de double sentiment à leur 
égard. D’une part, on observe un certain engouement pour les technologies XML, dont l’uti-
lisation a été recommandée par la Direction générale pour la modernisation de l’État dans son 
Référentiel d’interopérabilité en 2009, et d’autre part on remarque encore souvent une forme 
de résistance, car ces technologies font appel à des compétences et des infrastructures numé-
riques spécifiques. Pour une édition de correspondance, ce langage est pourtant une option 
tout à fait valable qui mérite d’être évaluée sans a priori. Afin de dresser un état des lieux en la 
matière, la présente contribution sera organisée en trois temps. En premier lieu, nous ferons 
une présentation générale de la Text Encoding Initiative, afin d’aborder les technologies et prin-
cipes sur lesquels elle se fonde. Nous évoquerons ensuite la question de son application pour 
l’édition de correspondances. Et enfin, nous essaierons de dresser un bilan de la contribution 
de ces technologies dans un projet d’édition.

La Text Encoding Initiative

Le projet de la Text Encoding Initiative a vu le jour en 1987, dans le champ de ce que l’on 
nomme aujourd’hui les humanités numériques1. Trois sociétés savantes2 s’étaient alors accor-
dées sur la nécessité d’élaborer une solution pour formater les données textuelles en vue de fa-
ciliter leur échange. Dès l’origine, les principes fondateurs insistaient sur l’importance d’assu-
rer la compatibilité de ce format d’échange avec les standards existants. À cette fin, la TEI s’est 
d’abord appuyée sur le format SGML3, avant d’adopter pleinement en 2002 la syntaxe XML4.

Ces deux langages sont en réalité parents. Dans les années 1970, trois chercheurs d’IBM5 
ont développé un langage qui allait devenir SGML. Très efficace, ce dernier était en mesure 

1. Pour l’historique détaillé, voir Lou Burnard, Qu’est-ce que la Text Encoding Initiative ?, Marseille, Open 
Edition Press, 2015 http ://books.openedition.org/oep/426.

2. Association for Computers and the Humanities, Association for Literary and Linguistic Computing, Association 
for Computational Linguistics.

3. Standard Generalized Markup Language.
4. eXtensible Markup Language.
5. Charles Goldfarb, Ed Mosher et Ray Lorie.
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de gérer des ressources électroniques de plusieurs milliers de pages ! Malgré cela, et bien que 
SGML ait permis le développement du langage HTML6, il était considéré comme trop com-
plexe, si bien qu’il n’a jamais été réellement implémenté de manière exhaustive. En 1996 on 
commença donc à réfléchir à sa simplification, et en 1998 la première version de XML fut dé-
voilée. Tout comme SGML, il s’agit d’un « langage de balisage sémantique et structurel pour 
documents textuels7 ». Ce type de langage est fondé sur l’emploi de balises simples, et com-
préhensibles par l’homme et la machine, pour délimiter une portion de texte au sein d’un flux 
de caractères. Il est admis que ce sont des solutions adaptées à l’édition et à l’enrichissement 
de l’information textuelle. Depuis 1987, on distingue principalement trois sortes de balisage : 
présentationnel, procédural et descriptif8. Même s’ils présentent des différences, les langages 
procéduraux et présentationnels sont essentiellement centrés sur la mise en forme du texte et 
ne rendent pas compte du contenu ou de la structure d’un document. Les langages de bali-
sage descriptifs, comme XML, adoptent un modèle de contenu hiérarchique et arborescent, 
et s’attachent à souligner la structure sémantique d’un texte. Ils offrent en outre de nombreux 
avantages pour l’édition9 :

– ils permettent de témoigner de la structure et de la sémantique d’un document sans 
tenir compte de sa présentation ;

– l’établissement ou la modification d’un mode de présentation est géré de manière indé-
pendante ;

– ils fournissent les meilleures garanties en matière de portabilité et d’interopérabilité.

Pour autant, XML n’offre pas une solution prête à l’emploi : il s’agit d’« un métalangage 
à balises. Cela signifie qu’il n’a pas de jeu de balises prédéfini et d’éléments qui sont toujours 
supposés fonctionner pour tout le monde et pour n’importe quel sujet10 ». Ce langage for-
mule en réalité des règles pour produire des documents bien formés – respectant des règles 
syntaxiques strictes – et valides – conformes à un schéma ou à une DTD (Document Type 
Definition)11. L’association d’un schéma est facultative, mais pour des raisons d’interopérabi-
lité ou de travail en groupe elle peut être nécessaire afin d’homogénéiser les pratiques d’enco-
dage. Notons enfin que les technologies XML sont résolument tournées vers la publication 
web et soutenues en ce sens par le World Wide Web Consortium (W3C).

Dans le champ des humanités numériques, le schéma proposé par la TEI est devenu le 
standard international pour l’édition des sources primaires. Il offre notamment un cadre de 
travail documenté et permet d’adopter différentes approches sur le texte12. Comme nous 
l’avons entrevu, la Text Encoding Initiative autorise également un double niveau d’encodage du 

6. Hypertext Markup Language. HTML est le langage de représentation des pages web et sans aucun doute 
l’application SGML la plus célèbre.

7. Elliotte Rusty Harold & W. Scott Means, XML en concentré : manuel de référence, Paris, O’Reilly, 2005.
8. James H. Coombs, Allen H. Renear & Steven J. DeRose, « Markup systems and the future of scholarly text 

processing », Communications of the ACM 30, 1987, p. 933-947.
9. Emmanuel Château-Dutier, « L’édition des cours, le modèle XML-TEI », Cours de Desgodets, 2013 http ://www.desgo-

dets.net/edition-des-cours/model#editionModelBodyFr02.
10. Harold & Means, 2005, p. 4.
11. Un schéma permet de spécifier le nom des balises et attributs qui peuvent être utilisés pour l’étiquetage 

d’un document, ainsi que les conditions dans lesquels ces éléments peuvent être employés.
12. Marjorie Burghart & Nicole Dufournaud, « Édition électronique de sources : XML et Text Encoding 
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Le réseau français des Lumières1

M a r i a  T e o d o r a  Co m s a ,  M e l a n i e  co n r oy, 
Da n   e d e l st e i n,  Ch l o e  Su m m e r s  e d m o n d s o n 

e t   Cl aud e  w i l l a n

Traduit par Chloe Summers edmondson2

« Qu’est-ce que les Lumières ? » est une question que les érudits se posent depuis le XVIIIe 
siècle, mais peu se sont demandés qui étaient les Lumières3. Qui faisait partie des classes so-
ciales, professionnelles et intellectuelles qui ont constitué les Lumières ? Qui y était inclus, et 
qui, par voie de conséquence, en était exclu ? Les auteurs des œuvres des Lumières sont bien 
connus de nos jours, des philosophes aux écrivains moins célèbres (comme par exemple les 
encyclopédistes, les « Rousseau des ruisseaux » et les libellistes)4. De nombreuses études ont 
aussi mis en évidence le lectorat des œuvres des Lumières et les institutions sociales associées 
à ce mouvement5. Les grands mécènes et partisans politiques des philosophes comme Mme 
de Pompadour, Frédéric le Grand, et certains ministres importants comme Malesherbes, ont 
reçu l’attention qui leur revenait6. Mais les divers individus qui ont participé en nombre au 

1. Traduit de l’anglais : « The French Enlightenment network » de Maria Teodora Comsa, Melanie Conroy, 
Dan Edelstein, Chloe Summers Edmondson et Claude Willan (The Journal of modern history 88 : 3).  © 2016 The 
University of Chicago. Reproduit avec permission.

2. Nous remercions Emmanuelle de Champs pour son apport à la traduction.
3. Nous remercions Nicole Coleman, Glauco Mantegari, Giorgio Caviglia et les autres participants du Huma-

nities + Design Research Lab (CESTA) à Stanford University pour leur travail sur ce projet.
4. Voir, par exemple, Frank Kafker, The Encyclopedists as a group : a collective biography of the authors of the Ency-

clopédie, SVEC 345, Oxford, Voltaire Foundation, 1996. Sur les « Rousseaus des ruisseaux », voir Robert Darn-
ton, The Literary underground of the Old Regime, Cambridge, Harvard University Press, 1982. Sur les libellistes, voir 
Darnton, The Devil in the Holy Water, or the art of slander from Louis XIV to Napoleon, Philadelphia, University of 
Pennsylvania Press, 2010 ; voir aussi Simon Burrows, Blackmail, scandal, and Revolution : London’s French libellistes, 
1758-92, Manchester, Manchester University Press, 2006.

5. Sur le lectorat des Lumières, voir notamment Darnton, « Readers respond to Rousseau : the fabrication 
of romantic sensitivity, » dans The Great cat massacre and other episodes in French cultural history, New York, Basic 
Books, 1984. Sur les institutions des Lumières, voir Daniel Roche, France in the Enlightenment, trad. Arthur Gold-
hammer, Cambridge, Harvard University Press, 1998. Sur les salons, voir Dena Goodman, The Republic of Letters : 
a cultural history of the French Enlightenment, Ithaca, Cornell University Press, 1996 ; Benedetta Craveri, The Age of 
conversation, trad. Teresa Waugh, New York, The New York Review of Books, 2005 et Antoine Lilti, Le Monde des 
salons : sociabilité et mondanité à Paris au XVIIIe siècle, Paris, Fayard, 2005.

6. Voir par exemple Edward Andrew, Patrons of Enlightenment, Toronto, University of Toronto Press, 2006 ; 
sur Malesherbes, Raymond Birn, La Censure royale des livres dans la France des Lumières, Paris, Odile Jacob, 2007.
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mouvement des Lumières ont, quant à eux, rarement été considérés dans leur ensemble ou, 
comme l’on dirait aujourd’hui, comme un réseau7.

Le but de cet article est donc le suivant : étudier la composition sociale du réseau français 
des Lumières8. Quels secteurs de la société étaient les plus concernés ? À quel degré le pouvoir 
officiel était-il engagé ? Quel rôle jouait l’aristocratie ? Quels domaines intellectuels étaient 
plus ou moins représentés ? Quel était le rôle des femmes ? Et, surtout, comment ce groupe 
de participants fonctionnait-il en tant que réseau ? Voici le genre de questions que nous sou-
levons, et nous souhaitons y répondre grâce à une méthodologie hybride, élaborée par notre 
équipe de recherche, qui réunit des méthodes qualitatives et quantitatives. Nous employons 
des calculs statistiques simples pour estimer la taille et l’importance approximatives des dif-
férents groupes sociaux ; en revanche, vue la nature de nos données, nous ne suivons pas les 
méthodes classiques de l’analyse des réseaux sociaux. Au contraire, nous confrontons nos ré-
sultats avec les arguments des historiens9. Bien que les raisons pour lesquelles nous avons suivi 
cette approche soient en grande partie induites par la nature des données (qui rend inutilisable 
la majorité des mesures provenant de l’analyse des réseaux sociaux), nous revendiquons aussi 
une méthode d’analyse des réseaux qui ne dépende pas de la modélisation des relations entre 
chaque nœud dans un réseau, ni de mesures comme la « centralité d’intermédiarité » ou les 
coefficients d’agglomération. Au contraire, nous nous concentrons sur la taille relative des dif-
férents sous-groupes et sur les recoupements entre les sous-groupes pour saisir la structure 
globale d’un réseau historique et sa composition sociale.

Alors qu’une partie de nos résultats, présentés en détails ci-dessous, ne surprendra guère 
les spécialistes des études dix-huitiémistes (par exemple, le fait que le réseau soit largement 
masculin), la composition générale du réseau français des Lumières qui ressort de cette étude 
est tout de même frappante. En premier lieu, les sciences sont considérablement sous-repré-
sentées. Les érudits et écrivains que nous retrouvons dans ce réseau sont majoritairement des 
gens de lettres, plus engagés dans l’histoire, la philosophie, l’économie politique et la litté-
rature que dans les mathématiques, la médecine ou l’astronomie. Deuxièmement, les élites, 
que ce soit l’aristocratie, l’administration ou d’autres milieux relevant de l’élite sociale, sont 
remarquablement surreprésentés. Le réseau français des Lumières est composé de la crème de 
la crème de l’État français et de la société mondaine. La présence d’autant de figures éminentes 
dans ce réseau signifie que les philosophes auraient été plus investis dans des efforts collabo-

7. Pour d’autres approches des réseaux des Lumières, voir notamment Robert Darnton, Poetry and the police : 
communication networks in eighteenth-century Paris, Cambridge, Harvard University Press, 2010 ; Cultural transfers : 
France and Britain in the long eighteenth century, ed. A. Thomson, S. Burrows & E. Dziembowski, SVEC 4, 2010, 
Oxford, Voltaire Foundation, 2010 ; William B. Warner, Protocols of liberty : communication innovation and the Ame-
rican Revolution, Chicago, University of Chicago Press, 2013 ; et La Communication en Europe : de l’âge classique au 
siècle des Lumières, éd. P.-Y. Beaurepaire, Paris, Belin, 2014.

8. Bien que nos méthodes d’analyse diffèrent, notre approche doit beaucoup aux travaux de Daniel Roche, 
en particulier Les Républicains des lettres : gens de culture et Lumières au XVIIIe siècle, Paris, Fayard, 1988, et l’invi-
tation de Robert Darnton à étudier « l’histoire sociale des idées » dans « In search of the Enlightenment : recent 
attempts to create a social history of ideas », The Journal of modern history 43 : 1, 1971, p. 113-32.

9. Sur l’analyse sociale des réseaux, voir Stanley Wasserman et Katherine Faust, Social network analysis : methods 
and applications, New York, Cambridge University Press, 1994 ; David Knoke et Song Yang, Social network analysis, 
Los Angeles, Sage Publications, 2008. Pour une exemple d’étude historique utilisant cette méthode, voir Ian W. 
Archer, « Social networks in Restoration London : the evidence from Samuel Pepys’ diary, » dans Communities 
in early modern England : networks, place, rhetoric, ed. A. Shepard & Ph. J. Withington, Manchester, Manchester 
University Press, 2000, p. 76-95.
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Connecting correspondences and the evolution 
of a union catalogue : Early Modern Letters Online

M i r a n da  L e w i s

Le caractère d’un simple homme de lettres eût-il mérité les plus grands 
reproches, ne laisse ni suites ni traces dès que l’homme de lettres a cessé de 
vivre ; il ne reste de lui que ses ouvrages, qu’on juge en oubliant ses actions.

     J. Le Rond D’Alembert1

By 1655 when Pierre Gassendi died in Paris, plans had been set in place to publish the com-
plete works of the eminent philosopher and mathematician. His patron Henri-Louis Habert 
de Montmor (in whose apartment Gassendi died) agreed to finance the undertaking and, just 
three years later, Gassendi’s Opera Omnia appeared. In addition to fresh editions of earlier 
publications, Gassendi’s unpublished manuscripts and a selection of letters from his corres-
pondence with a range of significant figures were included2. Over the following decades, other 
collections were compiled of the works and letters of thinkers such as Leibniz and Descartes 
and, less than a century later, Thomas Birch (1705-1766) elected to include letters in the vo-
lumes he published of the works of the XVIIth-century natural philosopher Robert Boyle. 
In his preface, Birch writes : « such a collection had long been desired, both for the public 
benefit, and as a justice due to the memory of that great restorer of the mechanical philoso-
phy3 ». Indeed, the XVIIIth century saw a burgeoning throughout Europe of learned editors 
undertaking the task of creating for publication collections of selected correspondence in an 
attempt to present and preserve in documentary form the achievements of the great players of 
the early scientific movement.

Today, in the wake of a number of key early pioneering humanities digitization projects, 
both digitized and digital editions of correspondence proliferate online and take advantage 

1. Jean Le Rond D’Alembert, « Eloge de Boileau Despréaux », in Histoire des membres de l’Académie françoise, 
morts depuis 1700 jusqu’en 1771, 1787, p. 196 ; see e-rara.ch/zut/content/zoom/8406216, accessed 10 January 
2019.

2. Pierre Gassendi, Opera omnia, Lyon, 1658. The selected letters, 1,204 in total, were chosen, as Robert Hatch 
explains, « to demonstrate the cosmopolitan character of the Republic of Letters » and they are to be found in vo-
lume 6. For a discussion of the Opera omnia and Gassendi’s correspondence, see R. Hatch, « The correspondence 
of Pierre Gassendi : lettres latines, opera omnia, and the “primal archive” », in Journal for the history of astronomy 
39, 2008, p. 518-528. These letters constitute just under seventy per cent of the total number of letters identified 
by Hatch in Gassendi’s correspondence.

3. Robert Boyle, The works of the Honourable Robert Boyle, ed. T. Birch, London, 1744, t. I, « Preface », p. i.
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of the newly developed possibilities unimaginable to editors such as Birch4. Although critical 
scholarly editions appear still in hard-copy alone, with increasing frequency publishers scan 
content and either release for sale an alternative e-book, or offer access to a digitized copy 
via subscribing institutions. Meanwhile, out-of-copyright editions are being mounted on 
open-source platforms such as Gallica, the Internet Archive, and Google Books5 ; ever more 
early modern epistolary projects and scholars embark upon the preparation of born-digital 
open-access editions in preference to hard-copy output6 ; and a number take the considered 
decision to publish hard-copy volumes alongside an extended digital edition, building upon 
and extending the former in the latter7. Whichever method and output is settled upon, howe-
ver, each edition and the painstaking and meticulous scholarly research contained within it 
continues to enter the world as a body of work with the potential to link into a larger whole. 

When a correspondence edition is brought to completion, the underpinning by-product 
is an unassuming inventory that describes the letters themselves. This listing tends to receive 
little comment or attention. In some volumes it might be published as a list of contents ; for 
others it might remain no more than a working document. In hard-copy editions, the authors 
and recipients, together with the origins and destinations the letters were sent from and dis-
patched to, as well as the people and places mentioned within the texts, are identified and 
disambiguated against themselves for the purposes of footnoting and indexing. In a digital edi-
tion, these same people and places receive ID numbers and may be linked to a range of exter-
nal authority files. In almost every case, however, the metadata of the letters themselves remain 
unconnected. Yet these practical listings of the letters and their indexes, as I should like to 
argue, have the potential collectively to transform the study of early modern correspondence. 

An overarching view of early modern learned society, its underlying networks, and the 

4. For examples of pioneering digital projects, see The Hartlib papers, https ://www.dhi.ac.uk/hartlib/, accessed 10 January 
2019, based at the University of Sheffield and headed by M. Greengrass and M. Leslie, a project that, between 
1988 and 2002, digitized the entire extant archive of the papers of Samuel Hartlib ; and The Newton project, http ://www.new-
tonproject.ox.ac.uk/, accessed 10 January 2019, founded in 1998 under the editorship of R. Iliffe and S. Mandel-
brote, which aims to produce a comprehensive digital edition of all of Newton’s printed and unpublished writings. 
For the distinction between a digitized edition and a digital edition, see Patrick Sahle, « What is a scholarly digital 
edition », in M. J. Driscoll & E. Pierazzo ed., Digital scholarly editing. Theories and practices, Cambridge, Open Book 
Publishers, 2016, p. 26-28.

5. See, as an example, the platform Oxford scholarly editions online, which provides via subscribing institutions 
full-text online access to a selection of scholarly editions published in hard-copy by Oxford University Press. Gal-
lica, https ://gallica.bnf.fr/, accessed 10 January 2019, is the digital library of the Bibliothèque nationale de France and its 
partners. For The internet archive, see https ://archive.org/, accessed 10 January 2019 ; and for Google books, see : https ://books.
google.co.uk/, accessed 10 January 2019.

6. For the advantage and disadvantages of, and considerations associated with, born-digital editions, see Elena 
Pierazzo, Digital scholarly editing. Theories, models and methods, Farnham, Ashgate, 2015.

7. The Darwin correspondence project offers an example of correspondence published both in hard-copy by 
Cambridge University Press and as a digital edition, see https ://www.darwinproject.ac.uk/, accessed 10 January 2019. Another 
interesting example of hard-copy volumes published alongside a critical scholarly digital edition is Vincent Van 
Gogh. The letters, London, Thames and Hudson, 2009, and online at : http ://vangoghletters.org/vg/, accessed 10 Janua-
ry 2019. Michael Hunter, editor of the most recent edition of Boyle’s letters, The correspondence of Robert Boyle, 
ed. M. Hunter, A. Clericuzio, & L. M. Principe, London, Pickering & Chatto, 2001, uses a website, The Robert 
Boyle project, http ://www.bbk.ac.uk/boyle/resources/correspondence, accessed 10 January 2019, to publish corrections and 
updates to the printed edition. 
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1.1 

█ Sybille GROSSE
Les normes concernant les propriétés matérielles d’une lettre et leur description 
dans les manuels épistolographiques français du XVIIIe siècle

Les manuels épistolographiques s’inscrivent dans la longue tradition des traités normatifs qui 
abordent divers aspects linguistiques et quelquefois non-linguistiques d’une correspondance. Ces 
manuels se subdivisent en une partie plutôt théorique et un volet des modèles de lettres cano-
niques. Dans la première nous trouvons parfois – hormis la définition des lettres et de leurs typolo-
gies – également des instructions sur le cérémonial de la lettre, c’est-à-dire la forme matérielle des 
lettres (le papier, « donner la ligne », l’enveloppe, le cachet, etc.).

À partir d’une analyse des manuels épistolographiques français, centrée sur le XVIIIe siècle, 
nous tenterons de reconstruire le savoir normatif sur les propriétés matérielles disponible dans les 
manuels épistolographiques de l’Ancien Régime jusqu’à la Révolution française.

Norms concerning physical characteristics of a letter, and their description 
in 18th century French epistolographic manuals

Epistolographic manuals belong to an age-old tradition of normative essays, dealing with lin-
guistic and sometimes non-linguistic aspects of correspondences. These manuals comprise a rath-
er theoretical section, as well as a collection of model-letters in line with prevailing contemporary 
standards. In the first section we may often find, besides the definition of letters and their typology, 
some instructions on letter-writing rituals, i. e. the physical shape of letters (paper, line arrange-
ment, envelope, seal, etc.).

Relying on the analysis of French material, with a specific focus on the 18th century, we shall 
try to reconstruct the normative knowledge about the physical characteristics of letters as present-
ed in Ancien Regime epistolographic manuals up to the Revolution.

1.2 

█ Claire BUSTARRET 
L’analyse matérielle des correspondances des Lumières. 
Pourquoi recourir à la codicologie ?

Alors qu’un corpus numérisé peut sembler disponible en tout temps et en tout lieu, l’intégralité 
des informations que recèle l’objet écrit est-elle accessible pour autant ? La codicologie postule 
que les lettres et les manuscrits ne sont pas réductibles à leur fac-similé (images et transcriptions), 
car la matérialité offre des indices cruciaux pour comprendre les processus de la production écrite. 
Indices trop peu exploités pour les corpus modernes et contemporains, par comparaison avec les 
études médiévistes .
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L’analyse matérielle des manuscrits consiste non seulement à identifier les types de papier 
employés comme support d’écriture, mais à rendre compte des usages variés de ce matériau que 
les processus de composition d’une œuvre ont pu susciter. Le cas des correspondances paraît plus 
simple, dans la mesure où une lettre missive constitue en règle générale un objet homogène du 
point de vue matériel, produit par un (ou plusieurs) acte(s) d’écriture repérable(s) dans le temps 
et l’espace.

Ainsi, l’usage de dater ses lettres qui s’impose au siècle des Lumières fait de correspondances 
comme celle de Diderot une source fiable pour dater par recoupements les papiers de même type 
employés dans les manuscrits du philosophe. La correspondance de Condorcet, rarement datée, 
incite quant à elle à exploiter les indices matériels tels que les supports, les cachets et les marques 
postales afin de compenser cette lacune.

Au-delà des questions de datation, de quels outils disposent les dix-huitièmistes pour décrire et 
identifier les caractéristiques matérielles d’un corpus de correspondance ? Sous réserve d’effectuer 
des relevés systématiques sur d’autres critères que le seul filigrane, les spécialistes pourront désor-
mais établir entre les corpus numérisés et les objets écrits conservés une relation constructive, au 
lieu que les premiers occultent les seconds et, en diffusant l’image des documents, condamnent 
leur matérialité à l’oubli.

█ Material analysis of Enlightenment correspondences. What can codicology bring ?
A digitized corpus of manuscripts is available anywhere anytime : yet does it make the full 

scope of information comprised within the physical document actually available ? Codicology 
assumes that letters and manuscripts are not strictly equivalent to their fac-simile versions (images 
and transcriptions), since material data may provide crucial hints to understand writing processes. 
While medievalists are familiar with such an approach, its uses have been underestimated by scho-
lars studying modern and contemporary corpuses.

Material analysis of manuscripts consists not only in identifying the types of paper used, but in 
exploring how this material has been used along the writing process, following different patterns. 
Correspondences seem to provide a simpler case, in as far as a letter usually appears as materially 
homogeneous, resulting from one (or several) writing session(s) acknowledged in time and space.

The habit of dating letters, which gradually took hold during the 18th century, can also help us 
to date manuscripts belonging to the same corpus, as shown by Diderot’s letters. Yet Condorcet’s 
correspondence is seldom dated, a lack of information which encourages scholars to enquire into 
additional material clues such as papers, seals and post office stamps.

Beyond dating issues, what are the tools available to Enlightenment specialists willing to des-
cribe and identify the material characteristics of a correspondence ? By a thorough survey, inclu-
ding the watermark and much more, they may be able to establish a precise relationship between 
the physical documents kept in repositories and the digitized corpus, thus preventing the over-ex-
posed digital image from obscuring the documents or erasing the traces of their material existence.

█ 
1.3 Mathieu DUBOC

Protocoles de description du papier appliqués à l’inventaire de la correspondance 
et des manuscrits de Condorcet

La base de données relationnelles MUSE (CNRS), outil d’expertise codicologique consa-
cré aux manuscrits modernes et contemporains, a été perfectionnée, dans le cadre de l’Inventaire 
Condorcet, pour s’appliquer également aux correspondances. Parmi les indices matériels que la 
base permet de collecter et de traiter, nous présentons plus spécifiquement les protocoles de des-
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cription élaborés pour l’identification du papier. Décrire la feuille dans son ensemble consiste à re-
lever des mesures ainsi que des valeurs relatives, sans recourir aux analyses optiques ou chimiques. 
Une attention particulière est portée au filigrane, dont les variantes ne se distinguent qu’en relation 
à l’ensemble des données caractérisant la feuille. L’ensemble de ces données permet de différencier 
les types de papier de fabrication manuelle (vergé ou vélin) et d’en répertorier les occurrences, 
même lorsque l’on traite des lettres de petit format (in-4o, voire in-8o).

L’analyse matérielle effectuée sur 417 lettres originales de Condorcet, comparée aux données 
issues de plus de six mille feuillets manuscrits de sa main ou de celles des copistes qu’il employait, 
nous permet de poser plusieurs constats spécifiques au corpus du secrétaire de l’Académie des 
sciences. Ces premiers résultats concernent tant le choix des papiers utilisés (leur provenance, 
leurs formats, leur qualité) que la façon de les employer.

Paper description protocols applied to the inventory of Condorcet’s correspondence 
and manuscripts

The relational database MUSE (CNRS), a codicological expertise tool devoted to modern and 
contemporary manuscripts, has been upgraded as part of the Inventaire Condorcet program, in or-
der to apply to correspondence as well. Among other physical data that MUSE allows us to collect 
and work on, our presentation deals more specifically with the protocols aiming at identifying 
paper. Our purpose is to describe the full sheet of paper, which requires collecting measures as well 
as qualitative data, without using any microscopic or chemical analysis. Special attention is paid to 
the watermarks, whose variants may be detected only by comparing all the other data concerning 
the sheet. The whole set of data is required in order to differentiate various types of handmade 
paper, whether laid or wove, and to inventory their occurrences, even when we are dealing with 
small format letters such as in-4o or in-8o.

Comparing 417 original letters by Condorcet to his manuscripts (holograph or written by ama-
nuenses) allows us to characterize the epistolary corpus of the Académie des sciences Secretary. 
The first results of this research contribute to identifying which types of paper have been used by 
him (i.e. their origin, formats, category) as well as to revealing how they have been used.

1.4 

█ Serge LINKèS
MUSE, outil de référence en codicologie moderne et contemporaine

La base de données relationnelle MUSE (acronyme pour : « Manuscrits, Usages des Supports 
d’Écriture ») est une application informatique originale, illustrée d’images numérisées (filigranes, 
timbres secs, manuscrits), qui permet d’effectuer une description matérielle systématique et détail-
lée de tout corpus manuscrit du XVIIIe au XXIe siècle. Conçu par Claire Bustarret et Serge Linkès, 
cet outil de recherche pour l’analyse codicologique des manuscrits modernes et contemporains, 
unique à l’échelle internationale, complète les ressources existantes (répertoires de filigranes), car 
il mobilise un ensemble de critères décrivant dans son intégralité la feuille utilisée comme support 
d’écriture, dont le filigrane ne constitue qu’un élément, parfois absent. La base MUSE permet non 
seulement d’identifier, sans recourir à une expertise optique ou chimique, les différents types de 
papier utilisés, mais de rendre compte des modalités d’utilisation, telles que pliage, assemblage, 
découpage, collage, disposition de l’espace graphique, répartition des mains et des instruments 
d’écriture.

Élaborée en premier lieu pour l’identification des types de papier, cette application fonctionne 
aujourd’hui comme un véritable auxiliaire de recherche destiné à accompagner chercheuses et 
chercheurs dans la description du corpus écrit qu’ils étudient. Si MUSE permet principalement la 
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description exhaustive d’un manuscrit (ou d’un fonds de manuscrits), l’outil a été conçu pour être 
capable de s’adapter à tout type de corpus, du moment que celui-ci utilise un support papier. Ainsi 
la correspondance, et notamment la correspondance du XVIIIe siècle qui présentait des caracté-
ristiques intellectuelles et matérielles jusqu’alors inédites pour la base, a certes nécessité quelques 
aménagements, mais trouve maintenant pleinement sa place en tant qu’objet d’étude au sein de 
cet outil.

Grâce à sa souplesse d’utilisation, MUSE facilite l’élaboration et la validation d’hypothèses 
de travail sur les avant-textes et les archives papier (classement, datation…) et permet aussi, plus 
largement, l’étude des usages et des pratiques de l’écrit à l’ère moderne et contemporaine.

MUSE, a reference tool for modern and contemporary codicology

The relational database MUSE (acronym standing for “Manuscripts, Uses of Writing Supports”) 
is an original application, illustrated with digitized images of manuscripts, embossed stamps and 
watermarks, allowing to establish a detailed and systematic description of any 18th to 21st century 
handwritten corpus. Conceived by Claire Bustarret and Serge Linkès, this unique research tool 
for modern and contemporary codicology fills the gaps left by existing resources (such as water-
mark repertories), since it brings together several data about the sheet of paper used for writing 
purposes –the watermark being one of these data, which in some instances may be lacking. The 
database allows one to identify the various types of paper used for writing in each corpus, as well 
as the modalities of their use (such as folding, gathering, cutting, pasting, lay-out, contributions of 
several hands or writing tools).

Meant initially to foster paper identification, this application has now become a full-range re-
search auxiliary supporting scholars in their descriptive process of the material they study. While 
it allows the full description of a manuscript (or of a collection of manuscripts), the software could 
actually be adapted to any kind of artefact written on paper, assuming metadata sets are enriched. 
Some of the intellectual or physical characteristics of 18th century correspondence, which had not 
been originally taken into account in the structure of the database, are now easily treated through 
specific metadata.

Thanks to its flexibility, MUSE supports the elaboration and validation of hypotheses on drafts, 
letters and paper archives (classifying and dating), while providing some material to study the wri-
ting uses and practices of the modern and contemporary era on a wider scale.

1.5 

█ Éric VANZIELEGHEM
Les marques postales comme source dans la correspondance française de Condorcet

L’inventaire de la correspondance de Condorcet inclut une description matérielle des lettres, 
qui comprend le relevé des données postales. Ce chapitre vise à présenter ces marques, ainsi que 
leur traitement et leur usage. Il offre d’abord un aperçu de l’organisation des services postaux au 
temps de Condorcet qui permette de déchiffrer et comprendre les marques postales, dans le but 
d’établir un modèle de description pour la saisie des informations dans la base de données.

Il convient d’évoquer ensuite l’interprétation de ces données et les informations nouvelles que 
l’on peut en déduire  –datation des lettres, éléments biographiques, chronologie, …– justifiant 
ainsi l’intérêt porté aux marques postales en tant que support d’information et source primaire de 
l’histoire.
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Postmarks as a source in Condorcet’s French correspondence
The inventory of Condorcet’s correspondence includes a physical description of letters which 

requires collecting postmarks. This chapter aims at defining what postmarks are and how they may 
be collected and interpreted.

Firstly, it explains how postal services were organized at the time of Condorcet, so that the 
postmarks may be appropriately read and understood. Our purpose is to derive from this data a 
metadata template enabling to input information into the database. Secondly, the chapter deals 
with the interpretation of such data, focusing on the new information their study may bring forth 
– to help date letters, supplement biographic material, make the chronology more precise, for ins-
tance, which justifies paying attention to postmarks as proper information devices and primary 
sources for historical research.

1.6 

█ Béatrice DELESTRE
Jean Le Rond D’Alembert, Lettres au comte Joseph-Louis Lagrange : 
restauration, étude de cas

Connue comme l’une des cinq bibliothèques patrimoniales les plus importantes de France, la 
bibliothèque de l’Institut de France a notamment pour mission de conserver ses collections pour 
en garantir la transmission. Chaque année, la bibliothèque confie donc à des restaurateurs spécia-
lisés quelques pièces particulières.

Afin de donner une perception concrète de la matérialité de la correspondance des Lumières, 
il s’agit de présenter les phases principales de la restauration du manuscrit 915, comprenant les 
lettres de D’Alembert à Joseph-Louis Lagrange, ainsi que quelques autres pièces du XVIIIe siècle. 
Ce manuscrit a été sélectionné parmi d’autres en raison du tricentenaire de la naissance de D’Alem-
bert (16 novembre 1717), par le conservateur général en charge des manuscrits. Toute restaura-
tion nécessite de bien appréhender le document concerné, contenu comme objet matériel.

La reliure du manuscrit 915 avait subi une ancienne restauration. Fragilisée par le temps et les 
consultations, la reliure a été reprise et consolidée. Le corps d’ouvrage, constitué de pièces variées, 
a également fait l’objet de consolidations. Tout en évoquant le protocole retenu, les choix d’inter-
vention ou de non-intervention, nous décrirons l’état du manuscrit avant et après restauration.

Jean Le Rond D’Alembert, Letters to comte Joseph-Louis Lagrange : 
a conservation study case

The Bibliothèque de l’Institut de France, devoted to preserving its collections in order to trans-
mit them to future generations, is known as one of the five most important French libraries as far 
as cultural heritage is concerned. Each year, a few specific pieces are selected and handed over to 
expert conservators in order to undergo a preservation treatment.

Our presentation aims at providing factual grounds to appreciate the material characteristics of 
Enlightenment correspondences, by describing the main phases of the conservation process which 
has been applied to manuscript 915, comprising the letters addressed to Joseph-Louis Lagrange by 
D’Alembert, as well as additional 18th century pieces. This volume has been selected by the Head 
Librarian in charge of manuscript collections on the occasion of the 300th anniversary of D’Alem-
bert’s birth (16 November 1717). Each conservation project requires an adequate knowledge of 
the document, in its physical as well as intellectual composition.

The binding of Manuscript 915 was restored in the past. As it remained in a poor shape af-
ter decades of consulting, and had aged, the binding has been renovated again and consolidated. 
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The bulk of the volume, made of heterogeneous material, has also undergone some consolidation 
works. As we describe the process we have chosen to apply, including choices about whether or 
not to interfere with its present state, we will provide a before/after report on the manuscript.

2.1 

█ Michèle MOULIN
Les correspondances manuscrites du XVIIIe siècle à la Bibliothèque de l’Institut de France

Le siècle des Lumières est peu représenté dans les collections manuscrites de la Bibliothèque 
de l’Institut de France. Cette dernière a en effet été organisée ex nihilo pour servir aux savants de 
l’Institut national créé en 1795, en remplacement des anciennes académies. Elle a bénéficié de 
l’apport des manuscrits, théologiques, juridiques et historiques de l’ancienne Bibliothèque de la 
Ville de Paris puis, du début du XIXe siècle à nos jours, des dons ou legs des membres de l’Institut 
ou de leurs héritiers. C’est ainsi que sont entrés les manuscrits et la correspondance de Condorcet 
et de D’Alembert. Les autres fonds d’une importance comparable sont peu nombreux. Citons les 
douze volumes de correspondance du contrôleur général des finances Bertin avec les jésuites mis-
sionnaires en Chine, la correspondance du diplomate Pierre-Michel Hennin (1728-1807) et, pour 
l’extrême fin du siècle, celle de Georges Cuvier et de quelques autres savants du nouvel Institut. 
A ces ensembles il faut ajouter les lettres dispersées dans les recueils factices de lettres d’acadé-
miciens, le plus souvent classées par fauteuil ainsi que celles rassemblées par des collectionneurs, 
telle la correspondance de Philippe-Égalité recueillie et catastrophiquement reliée par le comte 
Beugnot avant d’être donnée par son petit-fils à l’Institut.

Le traitement de ces lettres présente des spécificités et des difficultés particulières, tant au ni-
veau du classement et de la signalisation qu’à celui de la conservation et de la restauration. La plus 
importante peut-être de ces spécificités, que l’on ne retrouve pas au siècle suivant, tient au fait que 
les échanges épistolaires des Lumières participent de la circulation des textes « clandestins », cen-
surés ou susceptibles de l’être.

Beaucoup de ces ensembles ont fait l’objet de traitements anciens antérieurement à leur arrivée 
ou dans les années qui ont suivi. Les identifications sont incomplètes, le classement discutable et le 
traitement matériel dépassé voire nocif. Le travail est à reprendre dans la plupart des cas. Les outils 
informatiques ont ouvert des possibilités et des perspectives nouvelles et une étroite collaboration 
avec le monde de la recherche s’avère aussi nécessaire que fructueuse.

Manuscript letters of the 18th century in the Bibliothèque de l’Institut de France
The Enlightenment does not figure prominently in the manuscript collections held by the Bi-

bliothèque de l’Institut de France. This is because it was created from scratch in 1795 to support 
the work of the scientists when the National Institute was founded, replacing the former Acade-
mies. It was enriched by manuscripts from the former library of the city of Paris in the fields of 
theology, law, history, and later by donations or bequests from members of the Institute or their 
heirs. This is how the manuscripts and the letters of Condorcet and D’Alembert entered the col-
lection. There are few collections of comparable significance, aside from the 12 volumes of letters 
to and from Bertin, controller general of finances with missionary Jesuits in China, the corres-
pondence of Pierre-Michel Hennin (1728-1807), a diplomat and, at the very end of the century, 
the letters of Georges Cuvier to and from other members of the Institute. To this must be added 
the letters scattered in artificial collections of the letters of the academicians, most often catalogued 
according to the seat they occupied, and those collected by individuals, for instance the corres-
pondence of Philippe-Égalité collected and terribly bound by comte Beugnot before his grandson 
donated them to the Institute. There are specific issues with the cataloguing and the arrangement 
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of those letters as well as with their conservation and restoration. One of them is that Enlighten-
ment letters allowed “clandestine” texts to circulate despite censorship or the threat of censorship. 
Many of those collections were tampered with before they arrived in the library or immediately 
afterwards. Persons are not always correctly identified, the classification of the letters is sometimes 
debatable, and the conservation techniques are obsolete, in many cases perilously so. Overall, the 
material requires a lot of work. Digital solutions have opened new perspectives, in collaboration 
with academic research programmes.

2.2 

█ Malcolm COOK
La correspondance de Bernardin de Saint-Pierre (1737-1814)

Nous avons réalisé, en équipe, l’inventaire de près de 3000 lettres de et à Bernardin de Saint-
Pierre. Les lettres se trouvent surtout dans les archives de la Bibliothèque Municipale du Havre. 
Nous avons préparé notre édition pour une publication en ligne, avec le soutien de plusieurs orga-
nisations (AHRA, British Academy et MHRA).

Comment avons-nous défini le corpus ? Comment avons-nous organisé le travail de l’inven-
taire ? Quels sont les problèmes que nous avons pu résoudre et que reste-t-il à faire ? Pour la Vol-
taire Foundation, notre éditeur, nous avons été les premiers chercheurs travaillant surtout sur des 
lettres numérisées : il s’agit d’une correspondance “born-digital”(née en environnement numé-
rique). Nous présentons notre inventaire et évoquons quelques difficultés rencontrées en route.

The correspondence of Bernardin de Saint-Pierre (1737-1814)
Our team has compiled an inventory of around 3000 letters to and from Bernardin de Saint-

Pierre. Most of those letters are held in the archives of the Bibliothèque municipale du Havre. 
With funding from several institutions (AHRA, British Academy and MHRA), we aim to publish 
a complete critical edition of the entire correspondence of the author. How did we define the 
corpus ? How did we organize our inventory ? What were the issues we came across ? And what 
remains to be done ? For our publisher the Voltaire Foundation, we put together a born-digital edi-
tion of the correspondence. This chapter presents our inventory and recalls some of the difficulties 
we met with in the way.

2.3 

█ Gérald FOLIOT, Nicolas RIEUCAU et Éric VANZIELEGHEM
Le traitement numérique de l’inventaire de la correspondance de Condorcet

Sous sa forme électronique, le projet d’inventaire de la correspondance de Condorcet a connu 
ses premières avancées importantes suite au lancement, en 2008, du programme de recherche 
« Inventaire Condorcet » incluant, outre les lettres échangées par l’encyclopédiste, plusieurs ru-
briques : ses manuscrits, ses imprimés, la littérature secondaire qui lui est consacrée, ainsi qu’un 
certain nombre de répertoires documentaires. Depuis 2014, la majeure partie de ce programme de 
recherche a été développée au sein d’une base de données relationnelle, moyen de traiter l’infor-
mation qui n’est pas étranger aux méthodes techniques de classification envisagées par Condorcet 
lui-même. Au sein de la base en question, le formulaire de la correspondance est doté d’environ 
80 métadonnées, granularité fine résultant de la nature analytique de notre projet. Tout en consti-
tuant aujourd’hui un moyen de consultation de l’inventaire de la correspondance de Condorcet, 
ce formulaire est également un outil préparatoire de sa version papier, laquelle présente elle-même 
des atouts qui lui sont propres.
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A digital approach of the inventory of Condorcet’s correspondence
The project to compile an inventory of Condorcet’s correspondence went ahead in 2008 when 

the research programme entitled “Inventaire Condorcet” was launched. Beyond letters to and 
from the Encyclopedist, it contains his manuscripts, printed works, relevant secondary literature 
as well as a number of information repositories. Since 2014 most of the work has been developed 
using a relational database, a method which is not unlike some classification techniques imagined 
by Condorcet himself. The formulary we use for letters in our database comprises around 80 dif-
ferent fields for metadata, which allows a high level of granularity in line with the analytical nature 
of our project. This formulary provides access to the inventory of Condorcet’s correspondence, 
while also serving to prepare a print edition of the letters.

2.4 

█ Emmanuelle CHAPRON
Inventaires de correspondances et archives épistolaires : les papiers de Jean-François Séguier

La cote des lettres est l’une des informations qui figurent impérativement dans un inventaire de 
correspondance. Seuls les historiens les plus familiers des fonds anciens des bibliothèques savent 
y reconnaître le renvoi aux archives personnelles des savants, à des dossiers individuels composés 
par les établissements de conservation, ou encore à des collections d’autographes du XIXe siècle. 
Dans le sillage des réflexions sur l’histoire matérielle des pratiques intellectuelles, des travaux ré-
cents sont revenus sur les processus matériels – opérations de rassemblement, de conservation, de 
tri, de destructions, de reclassement – par lesquels les lettres des Lumières sont parvenues jusqu’à 
nous. Alors que l’inventaire aligne et rassemble les lettres en un corpus qui n’a pas d’existence 
matérielle, comment faire place à l’histoire de cette tradition archivistique, autrement que par la 
simple mention de l’établissement de conservation et de la cote ? On proposera un état des lieux 
des solutions retenues par un certain nombre de projets récents, ainsi que des réflexions à partir du 
cas de la correspondance de Jean-François Séguier (1703-1784).

Compiling a correspondence inventory from archive repositories : 
the papers of Jean-François Séguier

An inventory of correspondence necessarily contains a mention of the shelfmark for each item. 
Only historians who are thoroughly familiar with a library’s repositories know whether it refers to 
the papers of an individual, or to personal files compiled by archivists, or to autograph collections 
put together in the 19th century. Following on recent work on the material history of intellectual 
practices, studies have focused on the material steps through which letters written in the Enligh-
tenment have been passed on to us. This includes processes such as collecting, preserving, sorting 
and rearranging. In an inventory that brings together and lines up letters from different collections 
into a corpus that has no material existence, how should the archival history of individual items be 
made clear, beyond accurately mentioning each shelfmark ? This chapter surveys some of the ways 
in which recent correspondence projects have answered this question and presents the solutions 
adopted by the editors of the correspondence of Jean-François Séguier (1703-1784).

█ 
3.1 Fabienne VIAL-BONACCI

L’Édition numérique de la correspondance de Marc Michel Rey, libraire du XVIIIe siècle 
La correspondance de Marc Michel Rey est une source inestimable pour la connaissance de la 

librairie et de la vie intellectuelle au XVIIIe siècle. Marc Michel Rey (Genève, 1720–Amsterdam, 
1780) est un libraire imprimeur qui eut un rôle central dans la diffusion de la pensée des Lumières. 
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Le projet éditorial publié sur Huma-num (http ://rey.huma-num.fr) consiste à proposer au public la cor-
respondance active et passive du libraire imprimeur. Accessible à partir d’un inventaire critique 
(tâche de recension qui pose d’importants problèmes de définition) le document recensé et édité 
(c’est-à-dire établi à partir du manuscrit) est publié puis annoté. A toutes les étapes, les difficultés 
sont multiples. Certaines se concentrent sur l’objet (conditions ou absences de conservation liées 
aux relations de travail dans le milieu clandestin de la librairie du XVIIIe siècle). D’autres relèvent 
de la difficulté à appréhender la nébuleuse des correspondants au sein des différents réseaux de 
relations, qu’ils concernent la parenté, la sociabilité, la profession. Enfin, se pose la question de la 
pertinence d’une cartographie proposée sur un échantillon forcément lacunaire, vecteur d’hypo-
thèses de travail et d’analyses des réseaux d’échanges.

Ce chapitre s’efforce de montrer et de clarifier les choix scientifiques qui ont été faits : méta-
données de l’inventaire (quels champs pour quels résultats), choix du format numérique, édition 
de la correspondance active et passive (vers une cartographie des correspondants ?), quels choix 
techniques (TEI, Oxygen), quelles contraintes, quels liens la correspondance entretient-elle avec 
les autres documents édités (archives de la librairie /archives familiales) ?

The digital edition of the correspondence of Marc Michel Rey, bookseller of the 18th century
The correspondence of the bookseller and printer Marc Michel Rey (Geneva, 1720–Amster-

dam, 1780) is an invaluable source of information on the booktrade and intellectual life in the 18th 
century. The editorial project we are now publishing on the web-site Huma-num, offers public 
access to his active and passive correspondence. Targeted through a critical inventory of the docu-
ments, a given letter is identified and edited from the manuscript, and then annotated. The edito-
rial difficulties stem from the documents themselves (conditions or absence of conservation due 
to working conditions in the world of clandestine printing and bookselling in the 18th century). 
Other problems arise in the identification of nebulous networks of correspondents and their rela-
tions according to family relations, sociability and profession. Lastly, we encounter the problem 
of partial cartography of incomplete chronological samples, on which we build hypotheses and 
analyses of networks of exchange. This paper illustrates and explains our scientific and technical 
options.

3.2 

█ Josselin MORVAN
De la lettre à la correspondance, encoder des échanges épistolaires en TEI. 
Enjeux et méthodes

La Text Encoding Initiative (TEI) est un projet apparu en 1987 qui vise à fournir des recomman-
dations (Guidelines) pour l’encodage de documents textuels en tout genre. Reposant aujourd’hui 
sur le langage XML (eXtensible Markup Language), elle est devenue un véritable standard pour 
l’édition électronique des sources, dans le champ des humanités numériques.

En 2015, la TEI a été amendée afin d’implémenter des éléments destinés à décrire les métadon-
nées liées à un acte de correspondance. En effet, si la Text Encoding Initiative a été utilisée depuis 
ses débuts pour encoder des lettres, ses recommandations en revanche sont restées longtemps 
silencieuses sur la manière de traiter une correspondance.

Cette mise à jour des Guidelines et l’évolution des technologies XML font aujourd’hui de la TEI 
un outil intéressant pour l’édition électronique de correspondance, véritablement capable d’aider 
le chercheur dans son travail et de s’adapter aux différentes formes de publication.
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From the letter to the correspondence, encoding epistolary exchanges with TEI. 
Issues and methods

The Text Encoding Initiative (TEI) appeared in 1987 as a project aimed at providing “guide-
lines” to encode any kind of textual documents. Nowadays based on XML (eXtensible Markup 
Language), it has definitely become a standard for electronic edition of sources, in the field of digi-
tal humanities.

In 2015, TEI has been modified in order to implement tools meant for describing the metadata 
concerning correspondence actions. Although the Text Encoding Initiative had been used since its 
beginning to encode letters, the guidelines remained silent for many years on the recommended 
methods to deal with correspondence material.

The updating of the guidelines as well as the progress in XML technologies have turned TEI 
into an efficient tool for digital edition of correspondences, reliable as a support for the scholar’s 
work and in its capacity to adapt to various editorial patterns.

3.3 

█ Maria Teodora COMSA, Melanie CONROY, Dan EDELSTEIN, Chloe Summers 
EDMONdSON et Claude WILLAN, Mapping the Republic of Letters (traduction : 
Chloe S. Edmondson)

Le réseau français des Lumières 
Une question majeure des études dix-huitiémistes concerne, depuis longtemps, ce qu’étaient 

les Lumières mais peu se sont demandé qui étaient les Lumières. Quelles classes sociales, pro-
fessionnelles, et intellectuelles constituèrent les Lumières ? Alors que les figures centrales des 
Lumières sont bien connues de nos jours, les nombreux et divers individus qui participèrent au 
mouvement des Lumières ont, quant à eux, rarement, sinon jamais, été considérés comme une 
entité unique ou, comme on dirait aujourd’hui, comme un réseau.

Le but de ce projet est de reconstruire et d’analyser le réseau complet des Lumières françaises, 
c’est-à-dire d’identifier le plus large groupe d’individus qui étaient liés d’une manière ou d’une 
autre aux Lumières en France. Ceci est possible grâce à la numérisation récente de la correspon-
dance des philosophes. Ce projet considère donc la correspondance comme critère de partici-
pation dans le mouvement des Lumières, et utilise les données extraites des inventaires numé-
riques de correspondance pour reconstruire le réseau le plus complet possible des Lumières en 
France et étudier sa composition sociale. Notre équipe de recherche propose donc pour étudier 
les réseaux de correspondance, une méthodologie hybride qui réunit des méthodes qualitatives 
et quantitatives. Nous examinons plusieurs problèmes liés aux données épistolaires historiques, 
par exemple : comment travailler avec une base de données incomplète, comment rendre signifi-
catives les données, et comment distinguer différents niveaux de participation au mouvement des 
Lumières. Contrairement à une analyse textuelle et matérielle de lettres, le traitement numérique 
de la correspondance nous permet d’analyser la composition sociale des Lumières françaises et 
révèle quelles parties de la société étaient les plus liées aux philosophes.

The French Enlightenment network 
While the question “what was the Enlightenment” has long been at the forefront of eighteenth-

century studies few have asked “who was the Enlightenment ?”. Who were the members of the 
social, professional, and academic classes that made up the Enlightenment ? Much is known today 
about the central figures of the Enlightenment, but rarely, if ever, have the manifold individuals 



 Résumés | Abstracts

225

participating in the Enlightenment been considered together as a single entity, or, as we would say 
today, a network.

The aim of this project is to reconstruct and analyze the full network of the French Enlighten-
ment, identifying the broadest group possible of individuals who were in some way associated 
with the Enlightenment in France. Generating this list is made possible by at least one ressource : 
the digitized correspondence of the major philosophes. This project thus considers correspondence 
as a criterion of participation in the Enlightenment, and uses correspondence data to reconstruct 
the largest documented network of participants in order to study the social composition of the 
French Enlightenment. Our research team proposes a hybrid methodology that combines quan-
titative and qualitative methods. We consider many of the issues surrounding the use of early mo-
dern correspondence data, from incomplete datasets to how to make the data meaningful and how 
to distinguish different levels of engagement with the Enlightenment. Studying correspondence as 
a network and from a data perspective, as opposed to a traditional text-based approach to letters, 
allows us to analyze the social composition of the French Enlightenment and uncover what sectors 
of eighteenth-century society were most present and most closely linked to the philosophes.

3.4 

█ Miranda LEWIS
Connecter des correspondances et élaborer un catalogue collectif : 
Early Modern Letters Online

Dans le cadre du projet de recherche Cultures of Knowledge, cette contribution évoque les avan-
tages attendus (ainsi que les difficultés rencontrées) dans l’élaboration d’un catalogue collectif de 
métadonnées épistolaires. Puisant des exemples dans un large échantillon de correspondances 
associées aux réseaux qui les sous-tendent, nous envisageons les meilleures options afin de rassem-
bler des pièces éparses, tout en permettant aux spécialistes d’interroger les métadonnées de façon 
innovante et révélatrice. Il s’agit aussi d’attirer l’attention des usagers comme des contributeurs sur 
la richesse émergente des ressources en ligne.

Connecting correspondences and the evolution of a union catalogue : 
Early Modern Letters Online

Based on the work of the research project Cultures of Knowledge, this paper considers the bene-
fits offered (as well as the problems encountered) by an international union catalogue of epistolary 
metadata. Citing examples from a wide range of correspondences and their underlying networks, 
it discusses how best to recombine scattered material whilst permitting scholars to interrogate 
metadata in innovative and revealing ways, and directing users and contributors alike to today’s 
burgeoning wealth of online resources.
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